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Avant-Propos 
Je suis très fier de préfacer ce premier « Programme Stratégique Transversal » de notre 

Commune.  

De quoi s’agit-il ? Le Programme stratégique transversal est un instrument de planification et de 

priorisation des politiques communales pour la durée d’une législature. Il décline ces politiques en 

objectifs stratégiques, précisés pardes objectifs opérationnels, eux-mêmes précisés par des 

actions concrètes (les notions principales de ce PST vous sont présentées dans les pages qui 

suivent). 

Il s’agit pour toutes les communes de Wallonie d’une obligation légale mais c’est surtout un 

formidable instrument de gouvernance qui assure une grande transparence aux projets politiques 

des autorités locales. 

L’élaboration de ce document a requis beaucoup de compétences et d’investissements tant de la 

part du personnel communal que des mandataires. Qu’ils trouvent ici l’expression de mes sincères 

remerciements. 

Ce premier« Programme Stratégique Transversal » est forcément imparfait. Au cours des 

prochaines années, il nous appartiendra de l’évaluer et de le faire évoluer. 

Bonne lecture àtous, 

Alain Clabots 

Bourgmestre de Grez-Doiceau 
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Qu’est-ce que le PST ? 
Le programme stratégique transversal a été incorporé dans le Code de la Démocratie locale et de 

la Décentralisation à l’article L-1123-27 et dans la Loi du 8 juillet 1976 organique des Centres 

Publics d'Action Sociale à l’article 27 par les décrets du 19 juillet 2018. 

Le PST signifie : 

· Un programme : un ensemble d’actions que l’on planifie de faire, un ensemble de projets ou

d’intentions d’actions.  Il fédère les éventuels autres plans (PCS, Plan de développement de la 

lecture, PCDN, …) ; 

· Une stratégie : détermine une vision d’avenir et le chemin pour y arriver ;

· Une transversalité : engage dans sa concrétisation, les différentes parties prenantes dont les

mandataires politiques, les grades légaux, l’administration concernée. 

Ce mode de gestion est la transposition, sur le plan local, des principes du new management 

public.  La démarche du PST peut se résumer au travers du schéma ci-après proposé par l’Union 

des Villes et Communes de Wallonie. 
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Le pouvoir local doit définir sa vision politique.  Ensuite, il définit ses objectifs 

stratégiques. Chacun d’entre eux est décliné en objectifs opérationnels qui, à leur tour, 

sont déclinés en actions. 

 

Cette arborescence simple doit être établie en toute cohérence sachant que certaines actions 

peuvent, de manière transversale, servir plusieurs objectifs opérationnels. 

 

Dans le PST, il convient de distinguer le volet interne du volet externe. 

 

Le volet externe est centré sur les missions du pouvoir local et sur le développement de la cité.   

 

Le volet interne est centré sur l’administration et son fonctionnement.  Celui-ci doit bien entendu 

servir le volet externe. 

 

Enfin, le PST est soumis à évaluation.  Non-seulement sur l’aspect réglementaire mais 

également par le citoyen qui pourra ainsi juger de l’action réalisée par les élus. 

 

Il convient de préciser que le PST vise principalement les projets nouveaux, les initiatives 

nouvelles à implémenter au regard des différentes missions de la commune. Il n’a donc pas pour 

but de reprendre toutes les actions déjà existantes, ni les missions obligatoires des pouvoirs locaux 

régis, notamment, par les dispositions réglementaires.   

 

En outre, il n’est ni concevable, ni réaliste d’inscrire dans un tel programme des objectifs et actions 

pour l’ensemble des secteurs et compétences qu’une commune ou un CPAS est susceptible de 

gérer.  La programmation implique, intrinsèquement, de poser des choix pour allouer les 

ressources et utiliser l’énergie de l’administration à la réalisation d’objectifs estimés prioritaires 

par l’exécutif. 

 

Le PST ne doit pas être un carcan. Ce n’est pas parce qu’une action, qu’il apparaît à un moment 

opportun de réaliser, n’est pas inscrite dans le PST que l’autorité communale doit s’interdire de la 

mener à bien. De même, l’autorité communale doit pouvoir prendre la responsabilité d’abandonner 

une action inscrite dans le PST si elle s’avère inopportune ou inefficiente. 

 

Enfin, le PST est une feuille de route qui impacte de manière importante les administrations 

concernées. En effet, il revient à l’administration d’opérationnaliser la programmation ainsi adoptée 

avec les ressources qui leur seront fournies.  Le PST implique une nécessaire coopération 

quotidienne entre l’administration et les décideurs politiques.  
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Zoom sur la stratégie globale 
Au départ de la vision politique de la commune arrêtée dans la déclaration de politique adoptée 

par le Conseil communal, le PST est construit verticalement autour d’objectifs stratégiques, 

d’objectifs opérationnels et d’actions. 

Il s’agit bien d’implémenter une culture de la gestion par objectifs. 

On distingue les objectifs selon leur caractère stratégique ou opérationnel. 

L’objectif stratégique se définit sur le registre de « l’ETRE » : que voulons-nous être dans 6 

ans ? C’est un objectif qui se veut à long terme (une législature) et qui définit la vision des autorités 

politiques. 

L’objectif opérationnel se définit sur le registre du « FAIRE » :  que voulons-nous faire ? » 

Il s’agit donc de définir des projets permettant de contribuer à la réalisation des objectifs 

stratégiques.  Plusieurs objectifs opérationnels peuvent décliner l’objectif stratégique. 

L’action se définit sur le registre du « COMMENT » : qui va faire quoi, quand et avec quels 

moyens ? Plusieurs actions déclinent un objectif opérationnel. 

La philosophie d’un PST s’inscrit dans une logique d’action et non d’acteurs.  Ainsi, une action 

n’est pas élaborée en fonction de l’acteur qui la portera.  Une fois l’action définie en fonction de 

l’objectif qu’elle doit servir, l’autorité évalue l’acteur le plus en capacité de la réaliser et la lui 

confie. 

Treize objectifs stratégiques sont retenus pour les prochaines années. Ces objectifs ont été 

déclinés en 103 objectifs opérationnels et quelque 149 actions ou projets. 
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Objectifs de développement durable 
Le développement durable est une nouvelle conception de l’intérêt général. Il prend en compte les 

aspects économiques, environnementaux et sociaux du développement d’une planète globalisée, 

notre maison commune. C’est un développement qui répond aux besoins du présent sans 

compromettre la capacité des générations futures à répondre à leurs propres besoins. 

L’objectif du développement durable est de définir des schémas viables qui concilient les trois 

aspects écologique, social et économique des activités humaines : trois piliers à prendre en compte 

par les collectivités, comme par les entreprises et les individus ; on y ajoute souvent un quatrième 

pilier, culturel. La finalité du développement durable est de trouver un équilibre cohérent et viable 

à long terme entre ces enjeux. À ces trois piliers, s’ajoute un enjeu transversal, indispensable à la 

définition et à la mise en œuvre de politiques et d’actions relatives au développement durable : la 

gouvernance.  

La gouvernance consiste en la participation de tous les acteurs (citoyens, entreprises, 

associations, élus, ...) au processus de décision ; elle est une forme de démocratie participative.  

Le développement durable n’est pas un état statique d’harmonie, mais un processus dynamique et 

solidaire de transformation, dans lequel l’exploitation des ressources naturelles, le choix des 

investissements, l’orientation des changements techniques et institutionnels sont rendus cohérents 

avec l’avenir, comme avec les besoins du présent. 

L’ensemble des actions/projets du CPAS s’inscrivent dans un ou plusieurs de ces objectifs. 
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Nos projets  
 

Un PST est in fine constitué d'actions, projets envisagés.  

  

Une action = le « FAIRE CONCRÈTEMENT ». 

  

Une ou plusieurs actions vont être définies dans le cadre d’un objectif opérationnel. 

  

Pour définir une action, on peut se poser la question suivante : « QUE VA-T-ON FAIRE 

CONCRÈTEMENT POUR ATTEINDRE L’OBJECTIF OPÉRATIONNEL ? ».  

  

Une fois ce « QUOI » défini, une réponse devra également être apportée à la question suivante : « 

PAR QUI, QUAND ET AVEC QUELS MOYENS CE « QUOI » VA-T-IL ÊTRE RÉALISÉ ? » 

  

L’action : 

- contribue à la réalisation de l’objectif opérationnel. 

- sera réalisée au plus tard à l’échéance de l’objectif opérationnel. 

- doit être précise. 

- doit être pilotée par une personne désignée.  

  

On trouvera ci-après liste de toutes les actions/projets envisagés regroupés par objectifs 

stratégiques et opérationnels. Certains objectifs opérationnels seront ultérieurement déclinés en 

projets plus spécifiques. En annexes, sont reprises toutes les fiches projets.  

 

PST - Synthèse  

OS OO   Actions - Projets  

1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale  

 1. Améliorer l’accueil du citoyen et l’information au public lors des séances du Conseil communal  

  1 Améliorer l’accueil du Citoyen et l’information au public lors des séances du Conseil communal (ordre du 
jour, visibilité, audibilité…) 

 

  2 Planifier la retransmission du Conseil communal en direct et/ou en diféré  

  3 Décentraliser le conseil communal au moins une fois par an  

 2. Créer un Conseil de la Démocratie Participative et de la Transition Locale liant les diférents conseils consultatifs 
communaux 

 

  1 Rassembler les acteurs de la citoyenneté et du développement durable  

  2 
Reconnaître un Conseil consultatif de Village ayant pour vocation, une fois par an au minimum, 
d’échanger librement sur les ressentis et attentes des citoyens par rapport au village 

 

  3 Instaurer un budget participatif annuel pour les Conseils consultatifs de village, plafnné à hauteur de 5 
euros par villageois. 

 

  4 Organiser une rencontre entre les citoyens  

  5 Etre une commune en transition  
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 3. Disposer d’une administration efficace, structurée et communicante  

  1 Adopter une ligne éditoriale du Grez de l’Info claire, indépendante et objective  

 4. Faire évoluer la communication relative aux documents d'identité  

  1 Retravailler la communication (visuels et contenu) de la Kids ID  

 5. Préparer les prochaines élections de 2024  

  1 Mettre en oeuvre les procédures électorales pour les élections fédérales, régionales et européennes  

  2 Mettre en oeuvre les procédures électorales pour les élections communales et provinciales  

 6. Développer les lieux de sépulture  

  1 Aménager une "parcelle des étoiles" en fonction du programme Primevert  

 7. Élaborer un code de participation citoyenne  

  1 Rédiger un Code communal de la participation citoyenne  

 8. Permettre à la jeunesse grézienne d'avoir un avis consultatif sur les questions qui les concernent  

  1 Mettre en place un Conseil Communal Consultatif des Jeunes (CCCJ)  

  2 Relayer l’information aux jeunes de la commune  

  3 Permettre à la jeunesse grézienne d'avoir un avis consultatif sur les questions qui les concernent  

  4 
Se mettre en projet afin de répondre aux besoins apparents des citoyens et ciblés par le Conseil de la 
jeunesse 

 

 9. Relancer très rapidement et énergiquement le Programme Communal de Développement Rural (PCDR)  

  1 Mettre en oeuvre des fiches du PCDR  

 10. Moraliser la vie politique  

  1 Réaliser un Code éthique des mandataires  

 11. Mettre en place les dispositifs de soutien aux initiatives citoyennes  

   A déterminer  

 12. Rassembler les acteurs de la citoyenneté et du développement durable  

   A déterminer  

 13. Lancer un deuxième PCDR en Agenda 21 local  

   A déterminer  

 14. Etudier la possibilité de créer un “Centre administratif” regroupant la Maison communale et le CPAS, 
éventuellement à proximité du Hall omnisport et de l'Hôtel de Police 

 

   A déterminer  

2. Garantir aux jeunes et aux aînés l’accès à un logement adapté et de qualité    
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 1. Assurer un hébergement de qualité et à prix abordable pour nos aînés  

  1 Construire la nouvelle maison de repos  

 2. Faciliter l’accès au logement pour les Gréziens en menant une politique plus dynamique avec pour objectif 
minimum de doubler le nombre de logements publics à Grez-Doiceau d'ici 2024 

 

  2 Doubler le logement public  

 3. Privilégier la jeunesse en activant des mécanismes de soutien, sous certains critères socio-économiques, pour 
l’achat d’un premier bien immobilier dans la commune 

 

   A déterminer  

 4. Accompagner à l’adaptation des logements des personnes âgées et des personnes porteuses de handicap, soutenir 
les projets d’habitat groupé ou d’habitat intergénérationnel (logement kangourou) 

 

   A déterminer  

3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive   

 1. Renforcer les liens entre la commune et le CPAS en trouvant et donnant plus de moyens d’action au CPAS pour 
amplifier et créer des politiques sociales 

 

  1 Développer une épicerie solidaire  

  2 Relancer la Malle à Grez  

  3 Développer des logements publics  

  4 Aider au maintien à domicile  

  5 Développer le taxi social  

  6 Créer des aides aux étudiants  

 2. Insufer une nouvelle dynamique à l’égard des aînés  

  1 Encourager les aînés dans leurs démarches citoyennes  

  2 Offrir aux aînés un panel d’activités autant sous la forme d’ateliers créatifs que d’une offre culturelle 
(conférences, visites …) 

 

 3. Soutenir les actions du CCCA (Conseil Communal Consultatif des Aînés)  

   A déterminer  

 4. Encourager les rencontres intergénérationnelles et inclusives  

  1 Créer des synergies entre CCCA et CCCJ  

  2 Élargir le bénéfice des chèques sport aux aînés et aux personnes en situation de handicap  

  3 Encourager l'accueil des personnes âgées dans les associations socioculturelles et dans la vie locale  

  4 Organiser des formations visant à réduire la fracture numérique  

 5. Fédérer le secteur médico-social autour d’un projet cohérent  

  1 
Informer la population sur l’ensemble des services médico-sociaux oferts sur l’entité grézienne en 
mettant en place un annuaire spécifique à ce secteur (électronique et papier) 

 

  2 
Appliquer le principe des « boîtes jaunes », avec la collaboration de chaque acteur concerné et une 
conscientisation des professionnels, ainsi que leur prise en charge, le suivi et l’évaluation régulière de ce 
système 
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 6. Soutenir le secteur de la petite enfance  

  1 Renforcer un pôle « petite enfance », en collaboration avec les crèches communales et privées  

  2 
Centraliser l’information concernant les jeunes parents (liste des milieux d’accueil, information sur les 
primes, annuaire médical …). Ce pôle peut être aussi l’initiateur de conférence ou d’information 
spécifique dans ce domaine 

 

 7. Garantir une attention particulière aux PMR dans tous les projets communaux  

  1 Améliorer l'accessibilté des services aux PMR  

  2 Rendre le site internet accessible aux PMR  

  3 Rendre le bulletin communal accessible aux PMR  

 8. Devenir une commune hospitalière en étant un acteur clef de l’accueil, de l’hospitalité et du respect des droits des 
migrants quel que soit leur statut de séjour (demandeur d’asile, réfugié ou sans papier) 

 

  1 Créer un répertoire des personnes qui, en interne, parlent une langue étrangère  

  2 Aménager un petit espace d'accueil pour recevoir les personnes étrangères  

 9. Sensibiliser les citoyens à la cause migratoire et soutenir les actions existantes  

  1 Créer un collectif de mise en place d’actions en faveur de l’aide aux migrants  

  2 
Proposer des interactions entre les familles d'accueil existantes et les habitants des Initiatives locales 
d'accueil (I.L.A.) 

 

 10. Susciter une synergie entre l’accueil de la petite enfance et le milieu scolaire pour assurer une transition douce 
vers cette nouvelle étape de la vie de nos enfants 

 

   A déterminer  

4. Soutenir le dynamisme et la richesse des activités du secteur associatif   

 1. Continuer à soutenir logistiquement et financièrement le monde associatif suivant des critères objectifs dont ceux du 
développement durable 

  1 
Mettre à disposition du matériel ou des infrastructures, améliorer la communication pour les associations 
locales 

 

  2 Réaliser un cadastre du secteur associatif grézien et de l’ensemble des soutiens déjà octroyés  

  3 Réaliser le guide de la bonne organisation d’événements (fête des voisins, fêtes de village, 
manifestations sportives…) sur la commune 

 

  4 Difuser un agenda interactif des diférents événements culturels, sportifs et festifs en coordination avec 
l’administration 

 

  5 Développer une plateforme des associations et soutenir l’engagement des bénévoles  

 2. Faire évoluer la RCA (Régie Communale Autonome) en un véritable service des sports de la commune  

  1 Création et pilotage d'une Commission des clubs sportifs  

  2 Veiller à la diversité de son ofre sportive  

  3 La RCA, devenue service des sports, s’étendra et s’occupera de la gestion d’autres espaces sportifs de la 
Commune  

 

 3. Accompagner l'École de Football de Grez-Doiceau (EFGD) vers une meilleure gestion  

  1 Entendre les besoins de développement de l'EFGD en tant que premier club pour les jeunes  

 4. Soutenir le développement des clubs sportifs  
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  1 Rencontrer les clubs, écouter leurs besoins, agir en fonction  

  2 Créer un club promoteur du sport collectif féminin. Par exemple, la création d’un club familial de hockey 
sera étudiée 

 

  3 Créer une ofre sportive pour les 5-8 ans : le "Pack Sport"  

 5. Valoriser l’inclusion et la pratique du Fair-Play dans le sport  

  1 
Valoriser les clubs sportifs portant une attention particulière à l’inclusion des personnes handicapées, 
âgées ou jeunes en difficultés. 

 

  2 Promouvoir le Panathlon (ONG du Fair Play) au sein des associations sportives de la commune grâce à 
un plan d’action par année  

 

 6. Soutenir au mieux les mouvements de jeunesse dans leurs divers besoins au vu de leurs actions et de l’éducation 
qui touchent plus de 700 jeunes 

 

   A déterminer  

 7. Encourager les mouvements de jeunesse dans leur citoyenneté communale à travers des actions locales, festives 
et intergénérationnelles 

 

   A déterminer  

5. Agir sur l’expansion urbanistique en fonction de critères du développement durable    

 1. Autoriser la densification dans les centres villageois et le long des axes de communication principaux  

  1 Réviser le Schéma de Développement Communal (SDC)  

 2. Donner une dénomination aux nouvelles rues  

  1 Proposer un nom de femme à la prochaine Commission de toponymie  

 3. Mieux gérer le développement urbanistique de la commune  

  1 Mettre en place un Guide Communal d'Urbanisme  

  2 Autoriser la densification dans les centres villageois et le long des axes de communication principaux  

 4. Soutenir la création d’un centre d'Éco-tourisme et du Développement Durable comme lieu de rassemblement, 
d’émulation et de communication 

 

   A déterminer  

 5. Pour les projets immobiliers d’importance, amener les promoteurs à inclure une part de logement public, 
intergénérationnel, à loyer modéré ou à faible coût, ou des infrastructures publiques 

 

   A déterminer  

6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité   

 1. Tendre vers le « Zéro Déchet » dans notre commune et nos villages  

  1 Mettre en place une ecoteam au sein de l’Administration communale   

  2 Organiser des tables rondes entre les citoyens et la commune   

  3 Soutenir toutes les initiatives citoyennes “Zéro Déchet”   

  4 développer des actions “Zéro Déchet” avec les écoles et les jeunes   

  5 Développer des sites de compostage collectif  
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 2. Aider au développement de la biodiversité  

  1 Promouvoir des actions en faveur de la préservation de l’environnement  

  2 Développer le Plan Maya  

  3 Soutenir la communication autour d’actions de sensibilisation pour conscientiser à l’importance de notre 
cadre de vie 

 

  4 Développer la distribution d’arbres indigènes  

  5 Créer des prairies fleuries  

  6 Mettre en application une gestion différenciée des bords de routes (fauchage tardif, zéro pesticide, …)  

 3. Mener une action de promotion de la santé en soutenant le concept du « bien manger » au sein des collectivités 
(écoles, milieux d’accueil de la petite enfance, clubs sportifs …) 

 

  1 Mener des actions pédagogiques qui se rapportent au « bien manger »  

  2 Développer un projet de cuisine centrale en collaboration avec le CPAS  

 4. Favoriser la pérennité des bâtiments  

  1 Entretenir le patrimoine existant  

 5. Continuer l’égouttage collectif des villages non couverts actuellement tels que Nethen, Gottechain ou Fontenelle ...  

  1 Continuer l’égouttage collectif des villages non couverts actuellement tels que Nethen, Gottechain ou 
Fontenelle ... 

 

 6. Sensibiliser les publics des diférents types de pollution  

  1 Après une campagne de sensibilisation intense, imposer aux auteurs d’incivilités (dépôts clandestins, 
déjections canines, vandalisme) des sanctions administratives dissuasives 

 

  2  Etudier la possibilité de mettre en place des actions "d’intérêt général" pour les auteurs d'incivilités  

  3 Donner plus de moyens d’actions à l’agent constatateur pour faire respecter la propreté publique  

  4 Cartographier les diférents types de pollution et leurs origines  

  5 Agir efficacement pour réduire les pollutions significativement et les stopper  

 7. Améliorer les voiries et les bâtiments communaux  

  1 Mettre en place le PIC 2019-2021  

 8. Soutenir les zones de Secours et de Police  

  1 Sécurité des biens et des personnes  

 9. Créer du lien avec les producteurs locaux de manière à mettre en avant les circuits courts et la valeur qu’ils 
apportent en termes de qualité de produits et de richesse de l’offre  

 

   A déterminer  

 10. Assurer la propreté du domaine public  

  1 Assurer la propreté du domaine public  

 11. Soutenir des projets citoyens venant se greffer sur le concept du "bien-manger"  
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1 Créer des potagers partagés 

2 Soutenir la collecte et le pressage de fruits de nos vergers 

12. Clauses durables dans les achats communaux

1 Intégrer des clauses de Développement Durable dans tous les marchés publics 

13. Élargir l’approche de lutte contre les inondations

A déterminer 

14. Encourager les agriculteurs à abandonner l’utilisation de pesticides et à s’orienter vers une production locale
(céréales, légumes, etc.) sans intrants chimiques nuisibles à la biodiversité et à la santé humaine 

A déterminer 

15. Relancer des projets et actions du Plan Communal de Développement de la Nature (PCDN)

A déterminer 

7. Soutenir le développement du commerce local et les circuits courts

1. Promouvoir l’économie circulaire et le recyclage

1 Soutenir les réseaux d’achats groupés (GASAP, bois de chaufage, énergie, télécom,…) en privilégiant les
producteurs et acteurs locaux 

2. Soutenir les filières alternatives

1 Rechercher les subsides et les mécanismes d’aides au développement de l’agriculture bio et à d’autres
filières innovantes 

3. Améliorer la mobilité entre les diférents villages

1 
Promouvoir la mise en place d’un ramassage scolaire de mobilité douce à partir de diférents endroits de 
la Commune 

4. Soutenir le commerce local

1 
Mettre sur pied un partenariat avec l’Association des entreprises Centre Alliance du Brabant Wallon (axe 
des N4 et N25) pour, entre autres, leur permettre de réseauter et favoriser la création de petites 
entreprises et d’espaces de co-working. 

1 Etablir un cadastre économique communal et actualiser l’annuaire des entreprises et des associations 

2 
Encourager les circuits courts avec pour avantage de créer de l’emploi local et en favorisant l’utilisation 
de la monnaie locale 

6. Redynamiser les marchés hebdomadaires

1 Amener régulièrement une attraction musicale, culturelle ou sportive susceptible d’encourager la
fréquentation des clients et l’arrivée dautres commerçants 

7. Favoriser les rencontres et la mise en réseau des acteurs économiques locaux

1 Organiser des Afterwork des Indépendants et Commerçants 

8. Appuyer le développement d’une Halle relais agricole pour ofrir un appui logistique aux agriculteurs de la zone des
Ardennes brabançonnes, à la transformation et à la vente de leur production 

A déterminer 

9. Devenir une commune du commerce équitable
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5. Soutenir l'économie locale



A déterminer 

8. Améliorer le réseau de voiries et développer une mobilité douce ou alternative

1. Développer une gestion des parkings de Grez-centre

1 Gérer les parkings de Grez-centre 

2. Élaborer un plan d'entretien des voiries

1 Établir annuellement des plans d’entretien de toutes les voiries (voitures, piétons, pistes, agricoles, ...) 

3. Améliorer la mobilité entre les diférents villages

1 Créer des pôles multimodaux à diférents endroits stratégiques de la commune 

2 Réhabiliter les abris de bus abîmés, disparus, mal positionnés ou inexistants 

3 Restructurer et réorganiser les aménagements routiers 

4. Favoriser une mobilité alternative à la voiture

1 Étudier la possibilité de développer un système de véhicules électriques partagés pour réduire le trafic 

2 Par tous les moyens légaux, s’opposer au projet du Contournement Nord de Wavre 

5. Réaménager les places de village en visant une meilleure convivialité

1 Réaménager la place Ernest Dubois 

6. Favoriser et développer l'intermodalité

1 Faciliter les accès aux transports en commun, en développant les zones d'intermodalités 

7. Améliorer les voiries et les bâtiments communaux

1 Compléter les chaînons manquants en mobilité douce en aménageant les voiries 

8. Mettre sur pied un plan de prévention routière et de sécurité dans chaque village

A déterminer 

9. Cartographier et réviser l’Atlas des Sentiers et Chemins afin de préserver ceux-ci et de mettre en place une
gestion appropriée 

A déterminer 

9. Favoriser et stimuler la transition énergétique

1. Plan Climat

1 Elaborer un "Plan Climat" 

2. Améliorer la performance énergétique communale

1 Analyser les performances énergétiques de l’ensemble des bâtiments communaux 

2 Activer un programme concret d’amélioration des performances énergétiques 

16



3 Améliorer les performances de l'éclairage public 

3. Faire évoluer la flotte de véhicules communaux

1 Verdir la flotte des véhicules communaux 

4. Inciter à la sobriété énergétique des bâtiments

1 
Soutenir un plan d’isolation et de rénovation des bâtiments privés en complément des aides régionales 
en la matière 

5. Impliquer le citoyen dans des démarches énergétiques

1 Inciter les Citoyens à augmenter la performance énergétique de leurs résidences 

2 Façonner de nouvelles approches des énergies et de leurs utilisations 

6. Mettre en place un guichet unique du logement et de l’énergie

1 Mettre en place un guichet unique du logement et de l’énergie 

7. Soutenir la création de micro-réseaux de partage énergétique dans certaines zones résidentielles pour les
approvisionner en énergie renouvelable (par exemple panneaux photovoltaïques, unités de biométhanisation…). 

A déterminer 

8. Augmenter significativement la part de production d’énergies renouvelables de la commune

A déterminer 

10. Mettre en œuvre la transition numérique

1. Développer une ruralité intelligente (« Smart Rurality ») afin d’encourager les citoyens et les diférents acteurs
gréziens issus du monde économique, rural, agricole et environnemental à entrer dans l’ère du numérique 

1 
Une table-ronde sera organisée en début de mandature avec entre autres, Digital Wallonia, l’agence 
numérique de Wallonie ou tout autre intervenant susceptible de concrétiser ce projet. 

2 Mettre en place une politique de digitalisation d’un maximum de procédures administratives liées à
l’échelon communal (e-administration, borne digitale, e-box,...). 

2. Promouvoir la création d’une «Vallée digitale» qui regrouperait toute une série d’activités non polluantes liées au
numérique dont la population et les acteurs locaux pourraient bénéficier sur d’anciennes parcelles ou friches 
industrielles 

1 Mettre en place des ateliers d'apprentissage de code informatique 

2 Permettre l’initiation et/ou l’apprentissage du code informatique aux plus jeunes Gréziens via des
sessions organisées sur le territoire. 

3 Soutenir les initiatives de plateformes digitales locales. 

3. Réduire la fracture numérique des citoyens non connectés, des demandeurs d’emploi ou de personnes
défavorisées ou plus âgées 

A déterminer 

4. Digitaliser le service population

1 Aménagement d'un système de gestion des files 

2 Aménagement d'une borne de retrait des documents relatifs à la population/Etat civil 

3 Faire évoluer les outils de travail 

4 Numériser l'ouvrage "Sépultures d'importance historique locale" 
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  5 Numériser l'ensemble des sépultures des diférents cimetières  

 5. Stimuler l’intégration du numérique auprès des jeunes  

  1 Assurer l’équipement informatique et accompagner l’ensemble des établissements scolaires communaux  

 6. Améliorer la communication digitale  

  1 Développer la couverture de télécommunication sur l’ensemble du territoire grézien  

  2 Mettre sur pied une communication digitale efficace via des applications  

  3 Instaurer l'accès WiFi dans les lieux publics  

  4 Mise en place d'un cadastre et d'un plan d'action pour le matériel informatique commmunal  

 7. Promouvoir l’utilisation des médias sociaux pour faciliter la communication vers le Citoyen  

  1 Créer une page Facebook pour difuser l’information officielle communale  

 8. Partager l'information vers la jeunesse grézienne  

  1 Créer une plateforme afin d’y partager les événements qui concernent les jeunes, mais aussi des 
informations, des jobs d’étudiants, des idées de projets, de l’aide pour trouver du logement 

 

11. Investir dans une éducation de qualité rencontrant tous les besoins    

 1. Soutenir, écouter et reconnaître les acteurs de l’enseignement. 

  1 Déterminer les nouvelles implantations de l’école communale.  

  2 
Réaliser un cadastre des infrastructures scolaires, en incluant l’Académie de Musique et une analyse des 
besoins et des opportunités en la matière.  

 

  3 Finaliser la rénovation de l’Académie de Musique  

 2. Garantir l'égalité des chances Promouvoir l’école des devoirs et la prise en charge d’enfants en difficultés scolaires. 

  1 Promouvoir l’école des devoirs et la prise en charge d’enfants en difficultés scolaires.  

  2 Organiser des navettes scolaires pour permettre à tous les élèves d’avoir accès aux cours de l’Académie 
de Musique et/ou aux activités du Hall omnisports. 

 

  3. Poursuivre les classes d'immersion 

  1 Poursuivre l’immersion en néerlandais  

 4. Encourager l’usage des langues par des stages, des formations et des échanges culturels.  

   A déterminer  

 5. Permettre un accompagnement des enfants en difficulté scolaire  

   A déterminer  

12. Développer la Culture et l’ouverture sur le Monde   

 1. Obtenir la reconnaissance de la bibliothèque par la Communauté française  

  1 Centraliser et difuser l’information culturelle afin d’améliorer la visibilité par la mise en place d’un réseau 
efficace de communication (newsletters, agenda culturel, brochure culturelle...) 
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2 Créer des partenariats avec les Centres d’Expression & de Créativité (C.E.C.) et les associations
culturelles du territoire ainsi que les pôles culturels voisins 

3 Engagement d"un(e) bibliothécaire 

2. Redynamiser l’Office du Tourisme

1 Professionnaliser l’équipe de l'OTL 

3. Créer des ponts avec des partenaires locaux, régionaux et européens en participant à des réseaux qui
permettraient à Grez-Doiceau d’obtenir toute une série d’informations sur de tels programmes, partenariats… 

1 
Informer les habitants, en particulier les jeunes, sur les possibilités ofertes par l’Union européenne en 
termes de programmes (Erasmus+), de visites et d’emplois, Grez-Doiceau se situant à 32 kilomètres de 
la Capitale de l’Europe. 

4. Promouvoir l’Académie de Musique et lui donner une place centrale dans la programmation culturelle de la
commune. 

1 Organisation d'événements avec des artistes professionnels habitants sur le territoire communal 

5. Eveiller les enfants à la culture en associant les écoles aux grands événements culturels

A déterminer 

6. Favoriser le développement de maisons de quartier comme lieux de vie et de réalisation de projets culturels

A déterminer 

7. Soutenir les bénévoles qui portent des projets culturels mais aussi folkloriques, civiques, patriotiques,
touristiques… 

A déterminer 

8. Mettre en place une nouvelle dynamique et collaboration avec le monde culturel

A déterminer 

9. Collaborer avec les associations diverses du territoire

A déterminer 

10. Mettre notre commune sur la carte européenne dans des domaines spécifiques (artisanat, cultures bio,
productions brassicoles ...) pour promouvoir nos activités économiques, socio-culturelles, associatives  (traditions 
locales telles que la Saint-Georges) 

A déterminer 

13. Conclusion

1. Objectiver tous les types de soutiens octroyés au terme d’appels à projets ou sur la base de critères incluant
notamment les principes du développement durable 

A déterminer 

2. Créer un Conseil de la Démocratie Participative et de la Transition Locale liant les diférents conseils consultatifs
communaux. 

1 Etablir un "Plan Climat" 
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Synthèse budgétaire 
Le contexte d’action des entités locales se voit aujourd’hui délimité par : 

- une raréfaction des opportunités de subsidiation d’investissements et une révision de leurs

critères d’attribution ;

- l’intégration des données budgétaires et comptables communales dans le périmètre

d’endettement public de la Région wallonne et de l’Etat fédéral ;

- la prise en charge de coûts liés à des transferts de compétences vers les entités locales (Zones

de police, Zones de secours, révision des critères d’octroi d’allocations de chômage, …) ;

- le discernement des opérateurs financiers à accorder des prêts de longue durée (30 ans) à des

conditions favorables aux entités présentant les soldes plus positifs ;

- l’obligation pour les pouvoirs locaux de présenter des ratios dans des branches d’activités

(coût vérité en matière des déchets, gestion des Initiatives Locales d’Accueil des CPAS) ;

- la fixation d’échéances strictes tant en matière de dépôt d’estimations budgétaires que de

reddition de comptes ;

- un accroissement des risques de modifications légales et de contentieux portant sur la sécurité

des recettes (jurisprudence fiscale instable, transfert de compétences vers les entités

fédérées,...).

Ce panorama, autant il implique une détérioration de l’autonomie communale et un accroissement 

des responsabilités des élus locaux, constitue néanmoins une opportunité pour les entités locales 

d’améliorer leurs modes de gestion et de planification financière. 

Outre la possibilité d’obtenir des subsides les deux modes autonomes de financement des 

institutions locales sont le recours à l’emprunt ou le prélèvement sur le fonds de réserve 

extraordinaire. 

Le recours à l’emprunt se traduit par une recette égale à la dépense (ou part de dépense si subside) 

au service extraordinaire et une dépense ordinaire égale aux charges annuelles de remboursement 

du capital et des intérêts durant le temps de l’emprunt. 

Le recours à l’emprunt permet au contraire d’augmenter considérablement la capacité 

d’investissement mais engendre un report de charges sur le futur, un risque éventuel de taux et un 

risque d’incapacité de remboursement. 

Classiquement les pouvoirs locaux recourent systématiquement à l’emprunt vu leurs difficultés à 

dégager des résultats positifs annuels suffisamment importants pour constituer un fonds de réserve 

extraordinaire suffisant. 

Le prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire s’illustre par une recette au service 

extraordinaire égale à la dépense (ou part de dépense si subside) 

Les deux modes de financement sont fondamentalement différents. Les prélèvements nécessitent 

une capacité à dégager des résultats favorables suffisants. S’ils permettent d’éliminer toute charge 

future, ils limitent la capacité d’investissement à court terme. 
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Le scénario idéal consiste à définir une capacité d’emprunt permettant de conserver des résultats 

ordinaires suffisants, combiner les deux approches et les adapter en fonction des évolutions 

budgétaires. 

Estimer les impacts budgétaires d’un PST relèvent d’une gageure. 

Sur le plan des dépenses, de nombreux projets ne peuvent être estimés de façon précise. Ainsi en 

va-t-il des projets qui préalablement nécessitent par exemple la désignation d’un auteur de projet 

capable d’estimer le coût même de l’investissement. Notons que de nombreux projets sont sans 

impact budgétaire significatif et supportables sur les crédits budgétaires récurrents. 

En matière de recettes, les possibilités et taux de subsidiation sont inconnus à ce stade. Souvent, 

l’élaboration avancée du projet fait seulement apparaître les possibilités de financement. Enfin, il 

est impossible d’estimer les fonds propres qui seront affectables compte tenu de l’imprévisibilité 

des résultats futurs. 

Il convient de ne pas perdre de vue qu’un Plan Stratégique Transversal n’est ni un budget, ni une 

projection pluriannuelle. Il constitue avant tout un exercice de structuration et de planification des 

projets afin d’atteindre des objectifs précis. Cette planification conditionnera le cas échéant le 

démarrage ou la suspension, voire le report de projets en fonction de leurs coûts réels et de 

l’évolution du périmètre financier par année budgétaire. 

La progressive mise à l’étude et exécution de projets conditionneront les possibilités de concrétiser 

ou non les investissements et projets envisagés. Le cas échéant, des choix d’opportunité et de 

priorité pourront être effectués, par exemple à l’occasion de l’instruction des budgets annuels ou 

de l’intégration des résultats comptables. 
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Projet Améliorer l’accueil du Citoyen et l’information au public lors des séances du Conseil
communal (ordre du jour, visibilité, audibilité…)

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 1. Améliorer l’accueil du citoyen et l’information au public lors des séances du Conseil
communal

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description Plan prévu pour le conseil communal :

- Remplacement des micros
- Actions pour l'envoi de l'ordre du jour par e-mail aux conseillers
- Actions pour la di!usion de l'ordre du jour et du PV aux citoyens
- Aménagements évolutifs de la salle pour le conseil communal (porte drapeaux,
chevalets nominatifs plus visibles, ...)
- Di!usion des informations liées a l'ordre du jour et aux dossiers pendant le Conseil
communal (documents, projections, ...)

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Informatique

Echevinat porteur Goergen - Pascal

Annexes – Fiches projets 
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Projet Planifier la retransmission du Conseil communal en direct et/ou en di!éré.

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 1. Améliorer l’accueil du citoyen et l’information au public lors des séances du Conseil
communal

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description - Installation d'un système d'enregistrement vidéo et de di!usion live via internet
(streaming)

- Conservation des enregistrements

Année de réalisation

Service porteur de projet Informatique

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Décentraliser le conseil communal au moins une fois par an.

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 1. Améliorer l’accueil du citoyen et l’information au public lors des séances du Conseil
communal

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description Organiser une fois par an une décentralisation du Conseil Communal avec, si possible,
une tournante au sein des di!érents villages composant l'entité.
( ex. : Le Coullemont à Archennes , l'Espace Culturel à Nethen

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet DG

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Rassembler les acteurs de la citoyenneté et du développement durable

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 2. Créer un Conseil de la Démocratie Participative et de la Transition Locale liant les
di!érents conseils consultatifs communaux.

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet Participation Citoyenne

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Reconnaître un Conseil consultatif de Village ayant pour vocation, une fois par an au
minimum, d’échanger librement sur les ressentis et attentes des citoyens par rapport au
village

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 2. Créer un Conseil de la Démocratie Participative et de la Transition Locale liant les
di!érents conseils consultatifs communaux.

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description Mise en place du conseil en vue de de soutenir les projets locaux d'initiatives citoyennes
et de favoriser di!érents niveaux de participation.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Participation Citoyenne

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Instaurer un budget participatif annuel pour les Conseils consultatifs de village, plafonné
à hauteur de 5 euros par villageois.

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 2. Créer un Conseil de la Démocratie Participative et de la Transition Locale liant les
di!érents conseils consultatifs communaux.

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description
La politique de participation citoyenne a pour but de faire participer et d’impliquer les
habitants dans le processus de mise sur pied de projets communaux et de soutenir tout
type d’initiatives citoyennes qui visent à améliorer la qualité de vie dans la commune,
notamment en mettant en place un Conseil de la Démocratie Participative et de la
Transition Locale (CDPTL)
Un budget prévisionnel plafonné à 5 euros par habitant pourra être alloué annuellement
à la participation citoyenne ce qui représente un budget de plus de 60.000 euros par an.
Ces budgets feront l’objet d’appels à projets auprès des parties prenantes et sont liés
aux pôles thématiques et aux priorités communales (DPC et PST). Des projets
fédérateurs et intégrés sont également possibles pour autant qu’ils répondent aux
critères qui seront proposés par le CDPTL.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Participation Citoyenne

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Organiser une rencontre entre les citoyens

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 2. Créer un Conseil de la Démocratie Participative et de la Transition Locale liant les
di!érents conseils consultatifs communaux.

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description Permettre aux citoyens de se rencontrer pour créer des synergies et porter des projets
fédérateurs d'initiatives citoyennes.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Participation Citoyenne

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Etre une commune en transition

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 2. Créer un Conseil de la Démocratie Participative et de la Transition Locale liant les
di!érents conseils consultatifs communaux.

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet EcoTeam

Echevinat porteur Francis - Laurent
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Projet Adopter une ligne éditoriale du Grez de l’Info claire, indépendante et objective.

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 3. Disposer d’une administration e"cace, structurée et communicante.

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description Le Grez de l'info doit être un service aux citoyens, un canal de communication et de
transmission d'informations sur sa commune, et ce indépendamment de la législature en
place. Il est primordial que le bulletin communal garantisse donc une communication
impartiale, claire et objective, et non un moyen de visibilité politique.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Communication

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Retravailler la communication (visuels et contenu) de la Kids ID

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 4. Faire évoluer la communication relative aux documents d'identité

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description Les visuels de la Kids ID proposés aux citoyens ne rencontrent pas les objectifs désirés.
Il est donc nécessaire de retravailler la communication pour que les citoyens reçoivent
l'information de manière claire et e"cace. Cela peut se faire au niveau du contenu, des
visuels et des moyens de communication (Grez de l'info, réseaux sociaux, presse, ...).

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Etat civil Population Elections

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Mettre en oeuvre les procédures électorales pour les élections fédérales, régionales et
européennes

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 5. Préparer les prochaines élections de 2024

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description Pour anticiper les prochaines élections fédérales, régionales et européennes, il est utile
de préparer le travail.
Des fiches de travail, des procédures, des documents explicatifs peuvent être réalisés
anticipativement.

Année de réalisation Projet légal obligatoire

Service porteur de projet Etat civil Population Elections

Echevinat porteur Clabots - Alain
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Projet Mettre en oeuvre les procédures électorales pour les élections communales et
provinciales

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 5. Préparer les prochaines élections de 2024

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description Pour anticiper les prochaines élections fédérales, régionales et européennes, il est utile
de préparer le travail.
Des fiches de travail, des procédures, des documents explicatifs peuvent être réalisés
anticipativement.

Année de réalisation

Service porteur de projet Etat civil Population Elections

Echevinat porteur Clabots - Alain

 
 

34



    

Projet Aménager une "parcelle des étoiles" en fonction du programme Primevert

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 6. Développer les lieux de sépulture

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Pour respecter les décrets relatifs aux funérailles et aux sépultures, il faut aménager une
parcelle des étoiles pour les fœtus nés sans vie entre le 106e et 180e jour de grossesse
et les enfants jusqu'à douze ans au sein de laquelle les emplacements sont non
concédés.
La parcelle sera implantée au sein du cimetière de Doiceau.

Année de réalisation Projet légal obligatoire

Service porteur de projet Etat civil Population Elections

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Rédiger un Code communal de la participation citoyenne

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 7. Élaborer un code de participation citoyenne

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description Mise en place d'un cadre simple, transparent et évolutif en vue de favoriser la
participation citoyenne locale

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Participation Citoyenne

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Mettre en place un Conseil Communal Consultatif des Jeunes (CCCJ)

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 8. Permettre à la jeunesse grézienne d'avoir un avis consultatif sur les questions qui les
concernent.

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description Ce projet a été mis en place pour permettre aux jeunes Gréziens de participer plus
activement à la vie politique de la commune et en particulier aux projets concernant la
jeunesse.
Les membres du C.C.C.J. sont désignés pour représenter la jeunesse de Grez-Doiceau
et soutenir nos di!érents partenaires.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Jeunesse

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet Relayer l’information aux jeunes de la commune

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 8. Permettre à la jeunesse grézienne d'avoir un avis consultatif sur les questions qui les
concernent.

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description Nous voulons améliorer nos moyens de communication pour que les jeunes soient
informés des di!érents services et possibilités qu'o!re la commune. L'objectif est aussi
de les informer sur les décisions prises par la commune les concernant.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Jeunesse

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet Permettre à la jeunesse grézienne d'avoir un avis consultatif sur les questions qui les
concernent.

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 8. Permettre à la jeunesse grézienne d'avoir un avis consultatif sur les questions qui les
concernent.

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique,2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Ce projet a pour objectif d'améliorer les actions réalisées pour les jeunes en essayant de
les impliquer dans nos choix et nos décisions.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Jeunesse

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet Se mettre en projet afin de répondre aux besoins apparents des citoyens et ciblés par le
Conseil de la jeunesse

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 8. Permettre à la jeunesse grézienne d'avoir un avis consultatif sur les questions qui les
concernent.

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description Réaliser un état des lieux du secteur de la jeunesse pour une meilleure communication
et pour que les projets mis en place par le CCCJ soient les plus adaptés aux besoins des
Gréziens.
Une fois l'état des lieux réalisé, en collaboration avec le CRESSIDE, les jeunes du CCCJ
pourront le mettre en projet et réaliser une action concrète émanant des besoins réels
des jeunes de la commune.
Le projet n'est pas encore défini car l'état des lieux n'est pas encore réalisé.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Jeunesse

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet Mettre en oeuvre des fiches du PCDR

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 9. Relancer très rapidement et énergiquement le Programme Communal de
Développement Rural (PCDR)

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description Mise en oeuvre des fiches du Programme communal de Développement Rural: 
lot 0: 
Sensibiliser à la gestion des déchets

Lot 1:
Aménager la maison de village de Gottechain 
Aménager une maison rurale à Grez 
Donner forme au projet de pôle de 'diversification agricole' 
Elaborer un réseau de liaisons lentes utilitaires et sécurisées 
Mettre en place une formation de guides ruraux en vue de créer un réseau 
Mettre sur pied un 'contrat de chemins et sentiers' 

Lot 2:
Aménager des pôles intermodaux aux abords des gares et arrêts de bus principaux 
Aménager la place de Pécrot 
Aménager la place Ernest Dubois 
Aménager un espace de convivialité, de détente et de jeux dans le parc de la cure à
Gottechain 
Aménager un hall relais agricole couplé à un comptoir de produits locaux 
Concrétiser le réseau de liaisons lentes utilitaires et sécurisées
Créer des structures d'accueil pour le télétravail 
Créer une plateforme des associations 
Elargir le rôle du service logement et mettre en place une régie foncière 
Mettre en place une unité de biométhanisation 
Organiser un salon des associations et artisans du Mieux Vivre 
Rénover les espaces de jeux existants sur la commune 
Répondre aux besoins en termes d'accueil de la petite enfance 

Lot 3:
Aménagement d'une place à Gastuche 
Aménager des sites naturels didactiques à titre pédagogique
Aménager la place de Hèze 
Aménager la place de Trémentines à Nethen 
Aménager un parc cinéraire sur la butte de Biez 
Aménager une maison de village dans la Zacc de Gastuche 
Aménager une maison de village à Pécrot 
Compléter le réseau de voies lentes utilitaires et sécurisées 
Construire et gérer un four à pain communautaire 
Créer de l'habitat groupé 
Créer des logements intergénérationnels 
Créer des logements sociaux ou à loyer modéré 
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Créer un atelier rural 
Créer un ouvrage touristique en trois langues 
Créer une maison de l'environnement 
Créer une réserve silencieuse 
Développer des outils de communication
Mettre des vélos et GPS à disposition des touristes
Organiser un vélo bus 
Réflexion sur l'organisation de jeux intervillages 
Sécuriser la liaison entre Bossut et Pécrot 
Sécuriser la traversée d'Archennes 
Sécuriser la traversée de Gastuche 
Sécuriser la traversée de Nethen 

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet PCDR

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Réaliser un Code éthique des mandataires

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 10. Moraliser la vie politique

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description Adopter au début de la mandature un code éthique qui comprendra toute une série de
points liés au travail des mandataires communaux (transparence sur les mandats
exercés, conflits d’intérêts, disponibilité minimale des mandataires)

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet CODIR

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 11. Mettre en place les dispositifs de soutien aux initiatives citoyennes

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 12. Rassembler les acteurs de la citoyenneté et du développement durable

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 13. Lancer un deuxième PCDR en Agenda 21 local.

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 1. Placer le Citoyen au cœur de la vie communale

Objectif opérationnel 14. Etudier la possibilité de créer un “Centre administratif” regroupant la Maison
communale et le CPAS, éventuellement à proximité du Hall omnisport et de l'Hôtel de
Police.

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet Construire la nouvelle maison de repos

Objectif stratégique 2. Garantir aux jeunes et aux aînés l’accès à un logement adapté et de qualité

Objectif opérationnel 1. Assurer un hébergement de qualité et à prix abordable pour nos aînés.

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Ce projet, bien que subsidié par la commune via la dotation communale au CPAS sera
un projet mené par le CPAS lui-même. 

Il consiste en la construction d'une nouvelle maisons de repos d'une capacité de 97 lits
avec des possibilités d'extension de services à réaliser plus tard.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Com.Pilotage Maison de Repos

Echevinat porteur Magos - Benoit
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Projet Doubler le logement public

Objectif stratégique 2. Garantir aux jeunes et aux aînés l’accès à un logement adapté et de qualité

Objectif opérationnel 2. Faciliter l’accès au logement pour les Gréziens en menant une politique plus
dynamique avec pour objectif minimum de doubler le nombre de logements publics à
Grez-Doiceau d’ici 2024 :

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Faciliter l’accès au logement pour les Gréziens en menant une politique plus dynamique
avec pour objectif minimum de doubler le nombre de logements publics à Grez-Doiceau
d’ici 2024 en développant du logement public locatif, en augmentant et en dynamisant
les interactions avec l'AISBW et l'IPB. 

L'opportunité de créer une régie foncière communale sera envisagée en priorité de cette
fiche comme outil permettant la gestion dynamique de l'ensemble du logement public
sur la commune. 

Cela passera notamment par l'identification de logements pouvant être acquis et
éventuellement rénovés, ou bien en mettant en place des conventions en partenariat
avec des propriétaires privés pour du logement existant ou à construire.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Francis - Laurent
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 2. Garantir aux jeunes et aux aînés l’accès à un logement adapté et de qualité

Objectif opérationnel 3. Privilégier la jeunesse en activant des mécanismes de soutien, sous certains critères
socio-économiques, pour l’achat d’un premier bien immobilier dans la commune.

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 2. Garantir aux jeunes et aux aînés l’accès à un logement adapté et de qualité

Objectif opérationnel 4. Accompagner à l’adaptation des logements des personnes âgées et des personnes
porteuses de handicap, soutenir les projets d’habitat groupé ou d’habitat
intergénérationnel (logement kangourou).

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet Développer une épicerie solidaire

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 1. Renforcer les liens entre la commune et le CPAS en trouvant et donnant plus de
moyens d’action au CPAS pour amplifier et créer des politiques sociales

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet CPAS

Echevinat porteur Magos - Benoit

 
 

52



    

Projet Relancer la Malle à Grez

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 1. Renforcer les liens entre la commune et le CPAS en trouvant et donnant plus de
moyens d’action au CPAS pour amplifier et créer des politiques sociales

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet CPAS

Echevinat porteur Magos - Benoit
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Projet Développer des logements publics

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 1. Renforcer les liens entre la commune et le CPAS en trouvant et donnant plus de
moyens d’action au CPAS pour amplifier et créer des politiques sociales

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet CPAS

Echevinat porteur Magos - Benoit
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Projet Aider au maintien à domicile

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 1. Renforcer les liens entre la commune et le CPAS en trouvant et donnant plus de
moyens d’action au CPAS pour amplifier et créer des politiques sociales

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet CPAS

Echevinat porteur Magos - Benoit
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Projet Développer le taxi social

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 1. Renforcer les liens entre la commune et le CPAS en trouvant et donnant plus de
moyens d’action au CPAS pour amplifier et créer des politiques sociales

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet CPAS

Echevinat porteur Magos - Benoit
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Projet Créer des aides aux étudiants

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 1. Renforcer les liens entre la commune et le CPAS en trouvant et donnant plus de
moyens d’action au CPAS pour amplifier et créer des politiques sociales

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Une idée parmi d'autres:
- Ouverture d'une salle d'étude autogérée par les étudiants de la commune (demande
citoyenne).

Année de réalisation Projet postposé après 2019

Service porteur de projet CPAS

Echevinat porteur Magos - Benoit
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Projet Encourager les aînés dans leurs démarches citoyennes

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 2. Insu#er une nouvelle dynamique à l’égard des aînés.

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet Service des aînés

Echevinat porteur Magos - Benoit
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Projet O!rir aux aînés un panel d’activités autant sous la forme d’ateliers créatifs que d’une
o!re culturelle (conférences, visites …).

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 2. Insu#er une nouvelle dynamique à l’égard des aînés.

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet Service des aînés

Echevinat porteur Magos - Benoit
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 3. Soutenir les actions du CCCA (Conseil Communal Consultatif des Aînés)

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet Créer des synergies entre CCCA et CCCJ

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 4. Encourager les rencontres intergénérationnelles et inclusives .

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description L'objectif est d'organiser une rencontre entre les deux conseils consultatifs pour que les
jeunes conseillers puissent bénéficier de l'expérience de leurs aînés et peut-être mettre
en place des projets communs. 
La première rencontre devrait avoir lieu au mois de septembre 2019.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Jeunesse

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet Élargir le bénéfice des chèques sport aux aînés et aux personnes en situation de
handicap.

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 4. Encourager les rencontres intergénérationnelles et inclusives .

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description O!rir aux aînés et aux personnes porteurs d'un handicap, la possibilité de pratiquer un
sport à Grez-Doiceau avec une participation financière à concurrence de 50,00 €/ an.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Secrétariat ASC

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet Encourager l'accueil des personnes âgées dans les associations socioculturelles et dans
la vie locale

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 4. Encourager les rencontres intergénérationnelles et inclusives .

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Mettre en place une communication automatique avec les di!érents établissements
accueillant les personnes âgées, tels que le Home Jean Renard, la Résidence Joie et
Santé, ... afin de leur faire parvenir un calendrier annuel des manifestations et
évènements communaux, paracommunaux et locaux organisés sur le territoire. Accroître
la collaboration déjà existante avec le Conseil Communal Consultatif des Ainés afin qu'ils
puissent promouvoir, par le biais de leur newsletter, les évènements communaux.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Secrétariat ASC

Echevinat porteur Magos - Benoit
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Projet Organiser des formations visant à réduire la fracture numérique

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 4. Encourager les rencontres intergénérationnelles et inclusives .

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Afin d'éviter un accroissement de la fracture numérique au vu de la multitude de
nouvelles technologies (applications, smartphone, eID, itsMe, eBox, ...), il est capital
d'organiser des informations et des formations pour nos aînés de sorte qu'ils ne soient
pas exclus par la transition numérique.

Année de réalisation

Service porteur de projet Informatique

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Informer la population sur l’ensemble des services médico-sociaux o!erts sur l’entité
grézienne en mettant en place un annuaire spécifique à ce secteur (électronique et
papier) ;

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 5. Fédérer le secteur médico-social autour d’un projet cohérent :

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Il y a un manque d'information auprès des citoyens sur les services médico-sociaux
existants sur la commune de Grez-Doiceau. 
Il sera inséré sur le site communal et distribué au format papier via les homes, les
cabinets médicaux, pharmacies... 

Année de réalisation

Service porteur de projet Communication

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Appliquer le principe des « boîtes jaunes », avec la collaboration de chaque acteur
concerné et une conscientisation des professionnels, ainsi que leur prise en charge, le
suivi et l’évaluation régulière de ce système.

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 5. Fédérer le secteur médico-social autour d’un projet cohérent :

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description
O!rir aux citoyens de plus de 65 ans, aux personnes isolées, handicapées, fragilisées,
une boite de couleur jaune (genre boite à tartines) à mettre dans la porte du frigo et
dans laquelle se trouvent toutes les informations utiles aux services de secours, à la
Police,...
Un questionnaire détaillé est également fourni avec la boîte.
En 2019, toute la procédure sera réfléchie ainsi que l'acquisition de 1000 boîtes pour un
budget de 2500 €.
En 2020 sera lancé la communication et distribution des boîtes jaunes. un budget de
2500 € sera également prévu pour acquérir 1000 boîtes supplémentaires.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Service des aînés

Echevinat porteur Magos - Benoit
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Projet Renforcer un pôle « petite enfance », en collaboration avec les crèches communales et
privées

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 6. Soutenir le secteur de la petite enfance

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet CPAS

Echevinat porteur Magos - Benoit
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Projet Centraliser l’information concernant les jeunes parents (liste des milieux d’accueil,
information sur les primes, annuaire médical …). Ce pôle peut être aussi l’initiateur de
conférence ou d’information spécifique dans ce domaine.

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 6. Soutenir le secteur de la petite enfance

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet CPAS

Echevinat porteur Magos - Benoit
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Projet Améliorer l'accessibilté des services aux PMR

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 7. Garantir une attention particulière aux PMR dans tous les projets communaux

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Le service population étant la première ligne de contact, il a été constaté que certaines
personnes avaient des di"cultés pour se rendre dans certains services. Il est nécessaire
de mettre en place des actions pour favoriser l'accès au sein de l'Administration
communale.

Année de réalisation Projet postposé après 2019

Service porteur de projet Travaux

Echevinat porteur Clabots - Alain
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Projet Rendre le site internet accessible aux PMR

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 7. Garantir une attention particulière aux PMR dans tous les projets communaux

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Adapter le site internet de la commune aux PMR pour pouvoir transmettre l'information à
toutes et tous.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Communication

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet Rendre le bulletin communal accessible aux PMR

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 7. Garantir une attention particulière aux PMR dans tous les projets communaux

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Suite à une demande d'un citoyen grézien aveugle, nous avons entamé une réflexion de
manière à adapter le Grez de l'info et de le rendre accessible à toutes les personnes
PMR

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Communication

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet Créer un répertoire des personnes qui, en interne, parlent une langue étrangère

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 8. Devenir une commune hospitalière en étant un acteur clef de l’accueil, de l’hospitalité
et du respect des droits des migrants quel que soit leur statut de séjour (demandeur
d’asile, réfugié ou sans papier).

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description En sollicitant l'aide des agents de l'Administration communale et des partenaires, nous
pourrions utiliser les compétences linguistiques internes pour favoriser les interactions
avec les personnes étrangères.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Etat civil Population Elections

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Aménager un petit espace d'accueil pour recevoir les personnes étrangères

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 8. Devenir une commune hospitalière en étant un acteur clef de l’accueil, de l’hospitalité
et du respect des droits des migrants quel que soit leur statut de séjour (demandeur
d’asile, réfugié ou sans papier).

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description Accueillir les citoyens étrangers au guichet pour répondre à leurs demandes nécessite
du temps et de la concentration. Nous abordons souvent des sujets personnels et
confidentiels. 
L'aménagement d'un espace isolé au sein du service "Population" va permettre
d'accueillir le citoyen dans les meilleures conditions possibles tout en garantissant la
sécurité du personnel.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Etat civil Population Elections

Echevinat porteur Goergen - Pascal

 
 

73



    

Projet Créer un collectif de mise en place d’actions en faveur de l’aide aux migrants.

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 9. Sensibiliser les citoyens à la cause migratoire et soutenir les actions existantes.

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description De nombreux habitants gréziens sont sensibles à la cause migratoire.
Des groupes d'hébergeurs existent déjà, collaborent et se soutiennent.
Avec le passage de notre commune en "commune hospitalière", la commune est
aujourd'hui désireuse de soutenir les actions qui seront menées par les citoyens en
faveur de l'aide aux migrants.

Un comité de pilotage a déjà été créé. Celui-ci a organisé une Auberge Internationale à
l'occasion de la journée mondiale des réfugiés ce 20 juin 2019.
La prochaine grosse action se déroulera le weekend du 14-15 décembre 2019, à
l'occasion de la journée internationale des migrants cette fois. 
L'idée est d'organiser "la journée du soutien aux migrants". Elle se déroulera à l'école des
Clowns. 
Des stands de sensibilisations seront présents, mais aussi un temps "ciné-débat", une
collecte de vêtements, une expo photos, etc. 

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet CPAS

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet Proposer des interactions entre les familles d'accueil existantes et les habitants des
Initiatives locales d'accueil (I.L.A.)

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 9. Sensibiliser les citoyens à la cause migratoire et soutenir les actions existantes.

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Suite à l'Auberge internationale qui s'est déroulée le 20 juin 2019, les réfugiés de la
commune ont pu rencontrer un tas de citoyens prêts à leur venir en aide, les soutenir,
leur donner du temps.
Un carnet d'adresse sous la forme de "je propose ..." "j'ai besoin de ...." sera crée avec
les contacts de toutes ces personnes disponibles et désireuses d'agir en solidarité avec
nos réfugiés gréziens. 
Ce carnet d'adresse sera donné au CPAS qui pourra en disposer pour appeler ces
personnes le cas échéant.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet CPAS

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 3. Mener une action sociale ambitieuse, dynamique et inclusive

Objectif opérationnel 10. Susciter une synergie entre l’accueil de la petite enfance et le milieu scolaire pour
assurer une transition douce vers cette nouvelle étape de la vie de nos enfants.

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet Mettre à disposition du matériel ou des infrastructures, améliorer la communication pour
les associations locales

Objectif stratégique 4. Soutenir le dynamisme et la richesse des activités du secteur associatif

Objectif opérationnel 1. Continuer à soutenir logistiquement et financièrement le monde associatif suivant des
critères objectifs dont ceux du développement durable

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description Le matériel est déjà mis à disposition des associations. Cependant, on constate que ce
service n'est pas connu de toutes les associations. 
On souhaite établir une liste précise du matériel à disposition.
Au niveau de la communication, des informations régulières seront faites auprès des
présidents des associations pour les informer qu'ils peuvent communiquer sur le site
communal et dans les bulletins communaux.

Année de réalisation

Service porteur de projet Travaux

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Réaliser un cadastre du secteur associatif grézien et de l’ensemble des soutiens déjà
octroyés

Objectif stratégique 4. Soutenir le dynamisme et la richesse des activités du secteur associatif

Objectif opérationnel 1. Continuer à soutenir logistiquement et financièrement le monde associatif suivant des
critères objectifs dont ceux du développement durable

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description E!ectuer un état des lieux des associations locales présentes sur le territoire. Réalisation
d'un listing complet. 
Recherche de tous les avantages, soutiens financiers ou humains possibles pour les
associations.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Secrétariat ASC

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Réaliser le guide de la bonne organisation d’événements (fête des voisins, fêtes de
village, manifestations sportives…) sur la commune

Objectif stratégique 4. Soutenir le dynamisme et la richesse des activités du secteur associatif

Objectif opérationnel 1. Continuer à soutenir logistiquement et financièrement le monde associatif suivant des
critères objectifs dont ceux du développement durable

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description
Réaliser le guide de la bonne organisation d’événements (fête des voisins, fêtes de
village, manifestations sportives…) à destination des associations locales, des clubs
sportifs et des particuliers qui souhaitent organiser une manifestation.
Ce guide reprendrait dans un ordre chronologique, les étapes à ne pas manquer. 
- Demande d'autorisation à l'Administration.
- Demande de passage du service incendie
- Demande d'un arrêté du Bourgmestre en matière de circulation routière
- Demande de dérogation aux heures de fermeture
- Demande de réunion de coordination en cas d'évènement de grande ampleur.
- Demande d'autorisation de vente de boissons spiritueuses, ...

Tous les formulaires seraient joints à ce guide pour faciliter les recherches des
organisateurs.

Année de réalisation Projet postposé après 2019

Service porteur de projet Secrétariat ASC

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Di!user un agenda interactif des di!érents événements culturels, sportifs et festifs en
coordination avec l’administration.

Objectif stratégique 4. Soutenir le dynamisme et la richesse des activités du secteur associatif

Objectif opérationnel 1. Continuer à soutenir logistiquement et financièrement le monde associatif suivant des
critères objectifs dont ceux du développement durable

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Intégrer un agenda dynamique sur le site internet de la commune qui permet aux
citoyens de retrouver à la fois l'ensemble des événements repris sur le territoire
communal, avec la possibilité de cliquer sur un événement précis et de retrouver les
informations qui lui sont spécifiques.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Communication

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Développer une plateforme des associations et soutenir l’engagement des bénévoles.

Objectif stratégique 4. Soutenir le dynamisme et la richesse des activités du secteur associatif

Objectif opérationnel 1. Continuer à soutenir logistiquement et financièrement le monde associatif suivant des
critères objectifs dont ceux du développement durable

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Grez-Doiceau compte un nombre important d'associations sur le territoire mais ne sont
pas connues de toutes et tous. Cette plateforme pourrait se trouver directement sur le
site communal (à réfléchir).
Elle aura pour objectif de mettre en valeur toutes les associations, leurs initiatives et
aussi d'informer des asbl qui cherchent des bénévoles.
Un premier contact a eu lieu avec "Give a day" qui pourrait être un partenaire de ce
projet. On attend actuellement une réponse de leur part car la Province pourrait les
subsidier et mettre leur application à disposition des communes gratuitement.

Année de réalisation

Service porteur de projet Secrétariat ASC

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Création et pilotage d'une Commission des clubs sportifs.

Objectif stratégique 4. Soutenir le dynamisme et la richesse des activités du secteur associatif

Objectif opérationnel 2. Faire évoluer la RCA (Régie Communale Autonome) en un véritable service des sports
de la commune.

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Une fois la RCA devenue le service des sports de la commune, une commission des
clubs sportifs sera créée.
Les acteurs de cette commission auront pour mission de faire remonter vers la commune
les projets, di"cultés, réalités vécues par les sportifs de Grez-Doiceau afin que des
décisions et des actions puissent être mises en place. 
La commission pourra aussi organiser des événements et des projets mettant en relation
les di!érents clubs sportifs siégeant sur la commune.

Année de réalisation Projet postposé après 2019

Service porteur de projet RCA

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet Veiller à la diversité de son o!re sportive.

Objectif stratégique 4. Soutenir le dynamisme et la richesse des activités du secteur associatif

Objectif opérationnel 2. Faire évoluer la RCA (Régie Communale Autonome) en un véritable service des sports
de la commune.

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description La RCA propose déjà une multitude de sports. 
Mais elle gardera toujours un œil attentif à diversifier un maximum son o!re sportive.
A travers la gestion des plages horaires disponibles au sein du hall sportif, le directeur
veille à faire entrer de nouveaux clubs dont le sport n'est pas encore pratiqué au sein du
hall. 

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet RCA

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet La RCA, devenue service des sports, s’étendra et s’occupera de la gestion d’autres
espaces sportifs de la Commune ;

Objectif stratégique 4. Soutenir le dynamisme et la richesse des activités du secteur associatif

Objectif opérationnel 2. Faire évoluer la RCA (Régie Communale Autonome) en un véritable service des sports
de la commune.

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Etant un des objectifs du service des sport, la RCA, une fois qu'elle aura pris ce rôle,
devra avoir un regard attentif et répondre aux besoins des di!érentes installations
sportives de la commune.
Elle réalisera cette mission en partenariat avec le service travaux qui continuera à
s'occuper des suivis de maintenance des di!érents bâtiments.
Mais les clubs sportifs, s'ils rencontrent des di"cultés, pourront s'adresser exclusivement
à la RCA qui fera le suivi des problèmes rencontrés.

Année de réalisation Projet postposé après 2019

Service porteur de projet RCA

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet Entendre les besoins de développement de l'EFGD en tant que premier club pour les
jeunes

Objectif stratégique 4. Soutenir le dynamisme et la richesse des activités du secteur associatif

Objectif opérationnel 3. Accompagner l'École de Football de Grez-Doiceau (EFGD) vers une meilleure gestion.

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Di"cultés de gestion du Club:
- Que l'AG ait lieu en temps et en heure
- Avoir des CA
- Répartition des rôles, responsabilités et tâches
- Transparence dans la gestion des comptes
- Séparation claire entre l'EFGD et le Club RFCGD
- Amélioration de l’éclairage en LED
- Meilleure gestion de l'entretien des terrains: aller vers plus d'autonomie de l'EF

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet RCA

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet Rencontrer les clubs, écouter leurs besoins, agir en fonction.

Objectif stratégique 4. Soutenir le dynamisme et la richesse des activités du secteur associatif

Objectif opérationnel 4. Soutenir le développement des clubs sportifs

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description La commune de Grez-Doiceau comprend 74 clubs sportifs. 
Ces clubs, souvent ASBL, sont de réels organismes vivants. Leur quotidien est rempli,
comme dans la vie de tout un chacun, de hauts et de bas.
Ils organisent des événements, rencontrent des di"cultés,... L'idée ici est que la
commune soit à leur disposition pour les aider à évoluer le plus sereinement possible.
L'échevine du sport s'engage aussi à être le relais direct entre les clubs et
l'Administration communale, à être à l'écoute et à découvrir les richesses des di!érentes
pratiques sportives en apportant un intérêt particulier à chacune d'entre elle.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet RCA

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet Créer un club promoteur du sport collectif féminin. Par exemple, la création d’un club
familial de hockey sera étudiée.

Objectif stratégique 4. Soutenir le dynamisme et la richesse des activités du secteur associatif

Objectif opérationnel 4. Soutenir le développement des clubs sportifs

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Réflexion sur le lieu idéal pour implanter un terrain de hockey.
L'idée étant le développement d'un "pôle sportif" autour du Hall Omnisports

Étapes:
- Rencontrer la nouvelle Fonctionnaire déléguée avec le Collège communal pour lui
parler de l'implantation d'un nouveau pôle sportif
- Validation de l'emplacement par la Fonctionnaire déléguée
- Négociation et achat du terrain
- Lancer un appel à auteur de projet

Année de réalisation Projet postposé après 2019

Service porteur de projet RCA

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet Créer une o!re sportive pour les 5-8 ans : le "Pack Sport"

Objectif stratégique 4. Soutenir le dynamisme et la richesse des activités du secteur associatif

Objectif opérationnel 4. Soutenir le développement des clubs sportifs

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Ce projet vise à :
• Enrichir l’environnement moteur et psychomoteur des enfants,
• Pallier aux limites d’une hyperspécialisation sportive trop précoce,
• Faciliter le bon choix d’une pratique sportive régulière,
• Promouvoir di!érentes disciplines sportives

Le principe : 
• Moyennant une seule inscription, l’enfant choisit de pratiquer chaque semaine 2 à 3
disciplines sportives di!érentes pendant 10 semaines ou par trimestre.
• Au terme de la période, il modifie son choix ou il le reconduit en tout ou en partie.
• La RCA coordonne l’opération, organise l’information, prend les inscriptions et les
participations financières, assure les enfants. Les montants perçus seront reversés aux
clubs au prorata des enfants qui s’inscrivent dans leur discipline sportive.

Treize clubs sportifs participeront au projet qui débutera au mois de septembre 2019. 

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet RCA

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet Valoriser les clubs sportifs portant une attention particulière à l’inclusion des personnes
handicapées, âgées ou jeunes en di"cultés.

Objectif stratégique 4. Soutenir le dynamisme et la richesse des activités du secteur associatif

Objectif opérationnel 5. Valoriser l’inclusion et la pratique du Fair-Play dans le sport.

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Des personnes en situation de handicap sont présentes sur la commune.
Le sport doit être pour eux une attraction accessible.
Lors de la rencontre avec les clubs sportifs en février 2019, une attention a été portée
sur l'inclusion des personnes handicapées au sein des clubs sportifs. Certains clubs se
sont montrés intéressés.
Une rencontre avec ces derniers sera réalisée en septembre 2019 afin de leur proposer
des pistes d'actions et les moyens disponibles, avec le soutien de la commune pour
qu'ils puissent inclure des personnes en situation de handicap au sein de leurs clubs
sportifs. 

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet RCA

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet Promouvoir le Panathlon (ONG du Fair Play) au sein des associations sportives de la
commune grâce à un plan d’action par année ;

Objectif stratégique 4. Soutenir le dynamisme et la richesse des activités du secteur associatif

Objectif opérationnel 5. Valoriser l’inclusion et la pratique du Fair-Play dans le sport.

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Le Panathlon est une ONG qui promeut le Fair-Play et les valeurs du Sport.
La commune paye une cotisation qui nous permet de bénéficier d'une série d'activités à
réaliser au sein de la commune, en passant par cette dernière ou directement par les
clubs. 

Plan d’action 2019

Action 1 : Réunion des clubs sportifs FEVRIER
- Parler des valeurs du Panathlon
- Proposer le panel des actions existantes pour leurs clubs et dont ils peuvent bénéficier
(entrainement au Fair-Play, etc)
- Annoncer l’événement « mérites sportifs » qui aura lieu en septembre

Action 2 : Conseil communal de MARS
- Signer la déclaration du Panathlon
- Annoncer notre pré-programme sous forme d’une réelle action intégrée « Sport-
Education-Citoyenneté »

Action 3 : Nommer le Rond-Point JUIN (lors de la semaine blanche)
- Inauguration du « Rond-Point du Fair-Play »
- Inviter essentiellement les écoles et les clubs sportifs si possible
- Si clubs sportifs présents, faire un « défilé » des clubs

Action 4 : Salon des Sports SEPTEMBRE
- Remise des mérites sportifs
- Peut-être pas la peine de faire le « défilé » des clubs car l’objectif du salon est déjà la
représentation de tous les clubs.

Action 5 : Ciné en NOVEMBRE

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet RCA

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 4. Soutenir le dynamisme et la richesse des activités du secteur associatif

Objectif opérationnel 6. Soutenir au mieux les mouvements de jeunesse dans leurs divers besoins au vu de
leurs actions et de l’éducation qui touchent plus de 700 jeunes.

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 4. Soutenir le dynamisme et la richesse des activités du secteur associatif

Objectif opérationnel 7. Encourager les mouvements de jeunesse dans leur citoyenneté communale à travers
des actions locales, festives et intergénérationnelles.

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet Réviser le Schéma de Développement Communal (SDC)

Objectif stratégique 5. Agir sur l’expansion urbanistique en fonction de critères du développement durable

Objectif opérationnel 1. Autoriser la densification dans les centres villageois et le long des axes de
communication principaux.

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description La commune de Grez-Doiceau applique depuis 2010 un Schéma de Structure Communal
(SSC) qui a valeur indicative. Ce schéma est devenu, depuis l'entrée en vigueur du CoDT,
le Schéma de Développement Communal (SDC) qui garde une valeur indicative. Ce
schéma devient obsolète, notamment sur les questions de densité de logement, le
développement des zones à bâtir, 

Procéder à la révision du Schéma de Structure en un nouveau Schéma de
Développement Communal tenant compte des caractéristiques physiques des terrains,
de la mobilité et du cadre environnemental et paysager.

Année de réalisation Projet postposé après 2019

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Francis - Laurent
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Projet Proposer un nom de femme à la prochaine Commission de toponymie

Objectif stratégique 5. Agir sur l’expansion urbanistique en fonction de critères du développement durable

Objectif opérationnel 2. Donner une dénomination aux nouvelles rues

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description Lors de la prochaine délivrance d'un permis d'urbanisation, il est important de proposer,
à la Commission de toponymie, un nom de femme, en rapport avec l'histoire du lieu.
Après accord de la Commission et du Collège, le service population pourra attribuer un
"code rue" et enregistrer les entrées des citoyens.

Année de réalisation Projet légal obligatoire

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet Mettre en place un Guide Communal d'Urbanisme

Objectif stratégique 5. Agir sur l’expansion urbanistique en fonction de critères du développement durable

Objectif opérationnel 3. Mieux gérer le développement urbanistique de la commune

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante,4 - Enjeu de la cohésion
sociale

Description Avoir une vue d'ensemble du développement territorial et gérer l'expansion en tenant
compte des caractéristiques de l'environnement, de la mobilité et des services

Année de réalisation Projet légal obligatoire

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet Autoriser la densification dans les centres villageois et le long des axes de
communication principaux

Objectif stratégique 5. Agir sur l’expansion urbanistique en fonction de critères du développement durable

Objectif opérationnel 3. Mieux gérer le développement urbanistique de la commune

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires,4 - Enjeu de la cohésion
sociale

Description La demande en développement urbanistique augmente d'année en année et menace
l'équilibre de développement. L'o!re des possibilités d'aménagement se réduit de jour
en jour. 
Il est nécessaire d'intégrer une réflexion appropriée dans les futures décisions du
Collège communal concernant la construction et la création de nouveaux logements à
Grez-Doiceau et d'autoriser la densification des centres villageois et des axes principaux.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 5. Agir sur l’expansion urbanistique en fonction de critères du développement durable

Objectif opérationnel 4. Soutenir la création d’un centre d'Éco-tourisme et du Développement Durable comme
lieu de rassemblement, d’émulation et de communication.

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 5. Agir sur l’expansion urbanistique en fonction de critères du développement durable

Objectif opérationnel 5. Pour les projets immobiliers d’importance, amener les promoteurs à inclure une part
de logement public, intergénérationnel, à loyer modéré ou à faible coût, ou des
infrastructures publiques.

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet Mettre en place une ecoteam au sein de l’Administration communale ;

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 1. Tendre vers le « Zéro Déchet » dans notre commune et nos villages

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Dans un contexte de plus en plus éco-responsable, l'objectif est de mettre en place des
projets participatifs et transversaux destinés à réduire l’impact environnemental de la
commune en mobilisant le personnel communal. La création d'une écoteam permettra
de rassembler les idées et résultats des di!érents services, de réfléchir et de lancer des
projets à destination de l’administration dans un premier temps en vue de développer un
plan d'action pour tendre au zéro déchets.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet organiser des tables rondes entre les citoyens et la commune ;

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 1. Tendre vers le « Zéro Déchet » dans notre commune et nos villages

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Des tables rondes seront organisées en vue d'impliquer le citoyen vers des
changements éco-responsables.
Les propositions faites par les citoyens permettront de développer un plan d'actions à
réaliser pour les années à venir.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Soutenir toutes les initiatives citoyennes “Zéro Déchet” ;

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 1. Tendre vers le « Zéro Déchet » dans notre commune et nos villages

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Dans le cadre du conseil de démocratie participative et de la transition locale, soutenir
les initiatives citoyennes qui touchent au zéro déchet.

Année de réalisation

Service porteur de projet Participation Citoyenne

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet développer des actions “Zéro Déchet” avec les écoles et les jeunes ;

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 1. Tendre vers le « Zéro Déchet » dans notre commune et nos villages

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Comme pour l'Eco-team et les tables-rondes citoyennes, les écoles, l'Espace Jeunes, les
crèches et l'Accueil Extrascolaire seront invités à réfléchir sur la thématique "zéro
déchet" et ainsi mettre des actions en place pour diminuer notre empreinte écologique.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Développer des sites de compostage collectif

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 1. Tendre vers le « Zéro Déchet » dans notre commune et nos villages

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description La réduction drastique des déchets domestiques peut passer par la réduction de la
fraction organique par le compostage. Pour les résidents ne disposant pas de l'espace
requis pour placer des compostières ou n'ayant pas l'opportunité de s'en occuper
facilement, le développement de sites de compostage collectif par quartier ou par zone
faciliterait cet objectif. Il s'agit donc d'identifier avec l'appui du citoyen des sites propices
au placement de compostages collectifs et à fournir une assistance/formation (par maître
composteur) à leur usage e!ectif.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Francis - Laurent
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Projet Activer une prime à l’acquisition d’une compostière pour les ménages

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 1. Tendre vers le « Zéro Déchet » dans notre commune et nos villages

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Encourager les habitants au compostage des déchets organiques en proposant une
prime pour l’achat d’un système pour le compost individuel (silo, bac à compost,
vermicompostière…). Le montant de la prime communale sera fixée à un pourcentage du
montant d'achat, sur base de factures ou de justificatifs, avec un maximum autour de 75
euros par système acquis. Un règlement accompagnera l'obtention de la prime.

Année de réalisation Projet postposé après 2019

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Francis - Laurent
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Projet Accompagner la transition des événements locaux vers le “Zéro Déchet”

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 1. Tendre vers le « Zéro Déchet » dans notre commune et nos villages

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Toujours en vue de diminuer notre empreinte écologique, la commune soutiendra les
événements à diminuer leurs déchets. Certaines associations comme la G-Move ont déjà
embrayé cette année avec l'utilisation de gobelets réutilisables.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Implémenter un système de collecte des déchets au poids

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 1. Tendre vers le « Zéro Déchet » dans notre commune et nos villages

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Implémenter un système de collecte des déchets au poids, de type de poubelles à
puces, en collaboration avec l’InBW en vue de réduire drastiquement la quantité de
déchets domestiques. Favoriser le tri des déchets.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Francis - Laurent
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Projet Promouvoir des actions en faveur de la préservation de l’environnement

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 2. Aider au développement de la biodiversité

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Il est essentiel de maintenir un réseau écologique en équilibre avec des zones propices
au développement de la biodiversité. 

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet Développer le Plan Maya

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 2. Aider au développement de la biodiversité

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet Soutenir la communication autour d’actions de sensibilisation pour conscientiser à
l’importance de notre cadre de vie ;

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 2. Aider au développement de la biodiversité

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description En fonction des projets de développement de la biodiversité entrepris par le service
Environnement, un plan de communication sera élaboré pour mener des actions de
sensibilisation.

Année de réalisation

Service porteur de projet Communication

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Développer la distribution d’arbres indigènes

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 2. Aider au développement de la biodiversité

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet Créer des prairies fleuries

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 2. Aider au développement de la biodiversité

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet Mettre en application une gestion di!érenciée des bords de routes (fauchage tardif, zéro
pesticide, …).

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 2. Aider au développement de la biodiversité

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires,4 - Enjeu de la cohésion
sociale

Description L'utilisation excessive de produits phytosanitaires nocifs à la biodiversité est une pratique
dépassée dégradant la qualité de notre environnement et touchant à notre santé. 

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet Mener des actions pédagogiques qui se rapportent au « bien manger ».

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 3. Mener une action de promotion de la santé en soutenant le concept du « bien manger
» au sein des collectivités (écoles, milieux d’accueil de la petite enfance, clubs sportifs …)

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet Ecole communale

Echevinat porteur Magos - Benoit
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Projet Développer un projet de cuisine centrale en collaboration avec le CPAS

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 3. Mener une action de promotion de la santé en soutenant le concept du « bien manger
» au sein des collectivités (écoles, milieux d’accueil de la petite enfance, clubs sportifs …)

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description En continuité avec le « bien manger », développer un projet de cuisine centrale en
collaboration avec le CPAS pour desservir toute l’entité en repas chauds de qualité,
incluant les producteurs locaux en priorité et vers le plus de bio possible. Cette cuisine
centrale sera aussi un lieu d’apprentissage et de référence en matière sociale et de
santé alimentaire. Une approche au niveau intercommunal sera favorisée si cela s’avère
opportun.

Année de réalisation Projet postposé après 2019

Service porteur de projet CPAS

Echevinat porteur Francis - Laurent
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Projet Entretenir le patrimoine existant

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 4. Favoriser la pérennité des bâtiments

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Entretien général des batiments

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Travaux

Echevinat porteur Clabots - Alain
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Projet Continuer l’égouttage collectif des villages non couverts actuellement tels que Nethen,
Gottechain ou Fontenelle ...

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 5. Continuer l’égouttage collectif des villages non couverts actuellement tels que
Nethen, Gottechain ou Fontenelle ...

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Le village de Néthen ne dispose pas de collecteur ni de station d'épuration à ce jour et
le réseau d'égouttage est incomplet . Afin d'améliorer la qualité de vie des citoyens et la
qualité des eaux de surface, il est décidé de réaliser une série de travaux de poses
d'égouts et de collecteurs dans le village de Néthen. 

Les villages de Gottechain et de Fontenelle sont dans la même situation.

Risques:
- une di"culté de mise en œuvre liée aux terrains. 
- obtention des permis pour la station d'épuration. 

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Travaux

Echevinat porteur Clabots - Alain
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Projet Après une campagne de sensibilisation intense, imposer aux auteurs d’incivilités (dépôts
clandestins, déjections canines, vandalisme) des sanctions administratives dissuasives.

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 6. Sensibiliser les publics des di!érents types de pollution

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description - En relation avec le service communication, créer une campagne de sensibilisation
- Les amendes maximum sont intégrées au RGP (Règlement général de Police), le
montant des amendes est décidé par l'agent sanctionnateur provincial. 
Toute modification doit être adoptée dans les 4 communes de la zone de police (Grez-
Doiceau, Beauvechain, Incourt, Chaumont-Gistoux)
- Il faut établir une procédure standard à adopter pour l'application desdites amendes,
en partenariat avec le Collège et le Directeur Général.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet Etudier la possibilité de mettre en place des actions "d’intérêt général" pour les auteurs
d'incivilités

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 6. Sensibiliser les publics des di!érents types de pollution

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description (- Mise en place complexe car cela dépend de l'agent sanctionnateur provincial qui
proposera des peines alternatives.
(- Quel serait le contrôle de ces actions d'intérêt général?

Proposer/ imposer la participation à une ou des actions locales pour alléger la sanction
financière dans le cas d'une première sanction...
si abattage d'arbres et arbustes sans autorisation > actions de replantation
si dépôts de déchets > actions de nettoyage
...

Année de réalisation Projet postposé après 2019

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet Donner plus de moyens d’actions à l’agent constatateur pour faire respecter la propreté
publique.

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 6. Sensibiliser les publics des di!érents types de pollution

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description - Moyen d'identification de l'agent (badge, carte d'identification, brassard,...)
- Accès à la DIV
- Numéro de GSM pro
- Formations continues

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet Cartographier les di!érents types de pollution et leurs origines

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 6. Sensibiliser les publics des di!érents types de pollution

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Le but est d'avoir un répertoire d'ensemble des pollutions de tous types sur la commune;
une cartographie disparate existe déjà à divers endroits, parfois n'est pas à jour. Ce
projet consistera à inventorier l'ensemble des données, à ajouter celles absentes ou à
mettre à jour celles nécessaires.

Année de réalisation Projet postposé après 2019

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Francis - Laurent
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Projet Agir e"cacement pour réduire les pollutions significativement et les stopper.

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 6. Sensibiliser les publics des di!érents types de pollution

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet Mettre en place le PIC 2019-2021

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 7. Améliorer les voiries et les bâtiments communaux

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Le PIC 2019-2021 doit être a!ecté à des travaux de voiries communales permettant
d'améliorer la mobilité douce ou à des travaux de bâtiments permettant de réduire la
consommation énergétique des communes.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Travaux

Echevinat porteur Clabots - Alain
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Projet Sécurité des biens et des personnes

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 8. Soutenir les zones de Secours et de Police

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description - Maintenir les services existants

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet A.C.

Echevinat porteur Clabots - Alain
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 9. Créer du lien avec les producteurs locaux de manière à mettre en avant les circuits
courts et la valeur qu’ils apportent en termes de qualité de produits et de richesse de
l’o!re ;

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur

 
 

124



    

Projet Assurer la propreté du domaine public

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 10. Assurer la propreté du domaine public

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Entretien des voiries, des avaloirs, des fossés
Ramassage des déchets 
Tontes des bords de voirie,...

--> mettre des équipes d'ouvriers d'entretien et mettre du matériel à disposition

Année de réalisation

Service porteur de projet Travaux

Echevinat porteur Clabots - Alain
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Projet Créer des potagers partagés

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 11. Soutenir des projets citoyens venant se gre!er sur le concept du "bien-manger"

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires,4 - Enjeu de la cohésion
sociale

Description favoriser l'agriculture locale et la cohésion sociale

Année de réalisation Projet postposé après 2019

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet Soutenir la collecte et le pressage de fruits de nos vergers

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 11. Soutenir des projets citoyens venant se gre!er sur le concept du "bien-manger"

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description il existe des regroupements de citoyens qui récoltent les fruits (actuellement des
pommes) et qui les pressent ou les font presser. 
permettre une aide ou une contribution donnerait une meilleure visibilité au concept de
"bien-manger"
ouvrir à la réflexion sur d'autres fruits à récolter (merises, cerises, poires, prunes, ..) et
d'autres modes de conservation et de produits autres que le jus de fruits (gelées,
confitures, pâtes de fruits,...)

Année de réalisation

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet Intégrer des clauses de Développement Durable dans tous les marchés publics.

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 12. Clauses durables dans les achats communaux

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description il est nécessaire d'avoir une vision globale sur les marchés publics et prendre en compte
le volet environnement et social, pas uniquement l'aspect économique. 

Année de réalisation Projet légal obligatoire

Service porteur de projet CODIR

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 13. Élargir l’approche de lutte contre les inondations

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 14. Encourager les agriculteurs à abandonner l’utilisation de pesticides et à s’orienter
vers une production locale (céréales, légumes, etc.) sans intrants chimiques nuisibles à la
biodiversité et à la santé humaine.

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 6. Maintenir un cadre de vie sain et de qualité

Objectif opérationnel 15. Relancer des projets et actions du Plan Communal de Développement de la Nature
(PCDN)

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet Soutenir les réseaux d’achats groupés (GASAP, bois de chau!age, énergie, télécom,…)
en privilégiant les producteurs et acteurs locaux.

Objectif stratégique 7. Soutenir le développement du commerce local et les circuits courts

Objectif opérationnel 1. Promouvoir l’économie circulaire et le recyclage

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Certaines initiatives existent déjà comme dans le village de Pécrot pour l'achat de
mazout. L'idée est d'encourager ce type d'initiatives et de les promouvoir sur la
commune.

Année de réalisation

Service porteur de projet Economie

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Rechercher les subsides et les mécanismes d’aides au développement de l’agriculture
bio et à d’autres filières innovantes.

Objectif stratégique 7. Soutenir le développement du commerce local et les circuits courts

Objectif opérationnel 2. Soutenir les filières alternatives

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Fournir des informations adéquates aux agriculteurs et les aider à promouvoir une
agriculture plus locale et éco-responsable ; 
Ne pas autoriser l'aménagement de nouveaux complexes commerciaux de grandes
échelles ;
Favoriser le maintien et le développement de petites entités de production et de
commerces dans chaque village ; 
Relancer les possibilités de glanage.

Année de réalisation

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet Promouvoir la mise en place d’un ramassage scolaire de mobilité douce à partir de
di!érents endroits de la Commune.

Objectif stratégique 7. Soutenir le développement du commerce local et les circuits courts

Objectif opérationnel 3. Améliorer la mobilité entre les di!érents villages

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Les problèmes de mobilité viennent en grande partie également aux heures scolaires. 
Augmenter la possibilité de développer un transport en commun pour diminuer les
problèmes et pour favoriser l'utilisation d'autres modes de déplacement. 
Tisser des liens sociaux entre les usagers et montrer l'exemple. 

Année de réalisation

Service porteur de projet Mobilité

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet Mettre sur pied un partenariat avec l’Association des entreprises Centre Alliance du
Brabant Wallon (axe des N4 et N25) pour, entre autres, leur permettre de réseauter et
favoriser la création de petites entreprises et d’espaces de co-working.

Objectif stratégique 7. Soutenir le développement du commerce local et les circuits courts

Objectif opérationnel 4. Soutenir le commerce local

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Mettre sur pied un partenariat avec l’Association des entreprises Centre Alliance du
Brabant Wallon (axe des N4 et N25) pour, entre autres, leur permettre de réseauter et
favoriser la création de petites entreprises et d’espaces de co-working.

Année de réalisation

Service porteur de projet Economie

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Etablir un cadastre économique communal et actualiser l’annuaire des entreprises et des
associations.

Objectif stratégique 7. Soutenir le développement du commerce local et les circuits courts

Objectif opérationnel 5. Soutenir l'économie locale

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Faire connaître le tissu économique local et favoriser les circuits courts

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Economie

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Encourager les circuits courts avec pour avantage de créer de l’emploi local et en
favorisant l’utilisation de la monnaie locale.

Objectif stratégique 7. Soutenir le développement du commerce local et les circuits courts

Objectif opérationnel 5. Soutenir l'économie locale

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description La commune mènera une réflexion avec une société extérieure qui nous permettra
d'élaborer des pistes d'actions pour encourager les circuits courts et le développement
d'emplois locaux. 
La monnaie locale fera partie de la réflexion à amener pour notre commune.

Année de réalisation

Service porteur de projet Economie

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Amener régulièrement une attraction musicale, culturelle ou sportive susceptible
d’encourager la fréquentation des clients et l’arrivée d’autres commerçants.

Objectif stratégique 7. Soutenir le développement du commerce local et les circuits courts

Objectif opérationnel 6. Redynamiser les marchés hebdomadaires

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Le marché hebdomadaire est peu fréquenté malgré la qualité des produits proposés par
les ambulants. L'idée est de redynamiser le marché par diverses activités pour inciter les
citoyens à s'y rendre.
L'académie de Musique et des arts de la parole sera un partenaire indispensable pour la
bonne réalisation de cette action.

Année de réalisation

Service porteur de projet Economie

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Organiser des Afterwork des Indépendants et Commerçants

Objectif stratégique 7. Soutenir le développement du commerce local et les circuits courts

Objectif opérationnel 7. Favoriser les rencontres et la mise en réseau des acteurs économiques locaux.

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Permettre aux acteurs économiques locaux (commerçants et indépendants) de pouvoir
se rencontrer en un seul et même lieu afin de faire connaissance, se mettre en réseau et
permettre des partenariats éventuels.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Economie

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 7. Soutenir le développement du commerce local et les circuits courts

Objectif opérationnel 8. Appuyer le développement d’une Halle relais agricole pour o!rir un appui logistique
aux agriculteurs de la zone des Ardennes brabançonnes, à la transformation et à la
vente de leur production.

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 7. Soutenir le développement du commerce local et les circuits courts

Objectif opérationnel 9. Devenir une commune du commerce équitable.

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet Gérer les parkings de Grez-centre

Objectif stratégique 8. Améliorer le réseau de voiries et développer une mobilité douce ou alternative

Objectif opérationnel 1. Développer une gestion des parkings de Grez-centre

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description - Un manque de place de parking dans le centre de Grez pour: 
les activités occasionnelles 
le personnel administratif 
le personnel enseignant 
les commerces 

- un manque de place d'emplacements pour vélos

Année de réalisation Projet postposé après 2019

Service porteur de projet Mobilité

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet Établir annuellement des plans d’entretien de toutes les voiries (voitures, piétons, pistes,
agricoles, ...)

Objectif stratégique 8. Améliorer le réseau de voiries et développer une mobilité douce ou alternative

Objectif opérationnel 2. Élaborer un plan d'entretien des voiries

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Mauvais état général de beaucoup de nos voiries. 
établir un cadastre des voiries à entretenir en évaluant la priorité de réfection afin de
planifier les dépenses à long terme. 

Risque : 
- l'importance du budget.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Travaux

Echevinat porteur Clabots - Alain
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Projet Créer des pôles multimodaux à di!érents endroits stratégiques de la commune

Objectif stratégique 8. Améliorer le réseau de voiries et développer une mobilité douce ou alternative

Objectif opérationnel 3. Améliorer la mobilité entre les di!érents villages

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Favoriser l'utilisation d'alternative aux transports individuels et apporter des zones relais
confortables et sécurisées pour tous les usagers. 
Développer des lieux stratégiques en cohérence avec l'environnement local, le territoire
étant dispersé et coupé par des routes de grands gabarits.

Année de réalisation

Service porteur de projet Mobilité

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet Réhabiliter les abris de bus abîmés, disparus, mal positionnés ou inexistants.

Objectif stratégique 8. Améliorer le réseau de voiries et développer une mobilité douce ou alternative

Objectif opérationnel 3. Améliorer la mobilité entre les di!érents villages

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description l'état de dégradation de certains aménagements est lamentable et ne permet pas de
favoriser les modes de déplacement alternatif. 
Il faut améliorer l'accès aux di!érents modes en remettant à neuf les aménagements de
manière à les rendre visuellement attractifs et fonctionnels.

Année de réalisation

Service porteur de projet Mobilité

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet Restructurer et réorganiser les aménagements routiers.

Objectif stratégique 8. Améliorer le réseau de voiries et développer une mobilité douce ou alternative

Objectif opérationnel 3. Améliorer la mobilité entre les di!érents villages

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description il est nécessaire d'améliorer le réseau des voiries pour donner plus d'alternatives à
l'usage de la voiture et plus de possibilités pour relier les di!érents villages.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Travaux

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet Étudier la possibilité de développer un système de véhicules électriques partagés pour
réduire le trafic.

Objectif stratégique 8. Améliorer le réseau de voiries et développer une mobilité douce ou alternative

Objectif opérationnel 4. Favoriser une mobilité alternative à la voiture

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Francis - Laurent
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Projet Par tous les moyens légaux, s’opposer au projet du Contournement Nord de Wavre.

Objectif stratégique 8. Améliorer le réseau de voiries et développer une mobilité douce ou alternative

Objectif opérationnel 4. Favoriser une mobilité alternative à la voiture

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description College

Année de réalisation

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Clabots - Alain
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Projet Réaménager la place Ernest Dubois

Objectif stratégique 8. Améliorer le réseau de voiries et développer une mobilité douce ou alternative

Objectif opérationnel 5. Réaménager les places de village en visant une meilleure convivialité.

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Réaménagement de la place Ernest Dubois en tenant compte du parking, du petit
commerce, de la mobilité et du trafic de transit.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Travaux

Echevinat porteur Clabots - Alain
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Projet Faciliter les accès aux transports en commun, en développant les zones d'intermodalités

Objectif stratégique 8. Améliorer le réseau de voiries et développer une mobilité douce ou alternative

Objectif opérationnel 6. Favoriser et développer l'intermodalité

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Les parkings voitures et vélos aux abords des gares sont à améliorer et à développer.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Travaux

Echevinat porteur Smets - Marie

 
 

150



    

Projet Compléter les chaînons manquants en mobilité douce en aménageant les voiries

Objectif stratégique 8. Améliorer le réseau de voiries et développer une mobilité douce ou alternative

Objectif opérationnel 7. Améliorer les voiries et les bâtiments communaux

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet Mobilité

Echevinat porteur Smets - Marie
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 8. Améliorer le réseau de voiries et développer une mobilité douce ou alternative

Objectif opérationnel 8. Mettre sur pied un plan de prévention routière et de sécurité dans chaque village

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 8. Améliorer le réseau de voiries et développer une mobilité douce ou alternative

Objectif opérationnel 9. Cartographier et réviser l’Atlas des Sentiers et Chemins afin de préserver ceux-ci et de
mettre en place une gestion appropriée.

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet Elaborer un "Plan Climat"

Objectif stratégique 9. Favoriser et stimuler la transition énergétique

Objectif opérationnel 1. Plan Climat

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Dans le cadre de l'adhésion de la commune à la Convention des Maires, élaboration
d'un diagnostic et d'actions en faveur d'un plan d'action pour l'énergie durable (Plan
Climat) en suivant la méthodologie recommandée par le POLLEC.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Francis - Laurent
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Projet Analyser les performances énergétiques de l’ensemble des bâtiments communaux

Objectif stratégique 9. Favoriser et stimuler la transition énergétique

Objectif opérationnel 2. Améliorer la performance énergétique communale

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Francis - Laurent
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Projet Activer un programme concret d’amélioration des performances énergétiques

Objectif stratégique 9. Favoriser et stimuler la transition énergétique

Objectif opérationnel 2. Améliorer la performance énergétique communale

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description - Installation des panneaux photovoltaiques et d'une borne électrique

Année de réalisation

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Francis - Laurent
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Projet Améliorer les performances de l'éclairage public

Objectif stratégique 9. Favoriser et stimuler la transition énergétique

Objectif opérationnel 2. Améliorer la performance énergétique communale

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description En collaboration avec ORES, analyser la quantité et la qualité de l’éclairage public,
investiguer la mise en place de systèmes intelligents pour réduire les pollutions
lumineuses et l’impact énergétique.

Année de réalisation Projet postposé après 2019

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Francis - Laurent
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Projet Verdir la flotte des véhicules communaux

Objectif stratégique 9. Favoriser et stimuler la transition énergétique

Objectif opérationnel 3. Faire évoluer la flotte de véhicules communaux

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Remplacer la flotte de véhicules communaux progressivement par des alternatives
émettant notablement moins de gaz à e!et de serre.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Travaux

Echevinat porteur Francis - Laurent
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Projet Soutenir un plan d’isolation et de rénovation des bâtiments privés en complément des
aides régionales en la matière.

Objectif stratégique 9. Favoriser et stimuler la transition énergétique

Objectif opérationnel 4. Inciter à la sobriété énergétique des bâtiments

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Francis - Laurent
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Projet Inciter les Citoyens à augmenter la performance énergétique de leurs résidences

Objectif stratégique 9. Favoriser et stimuler la transition énergétique

Objectif opérationnel 5. Impliquer le citoyen dans des démarches énergétiques

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Dans le but d'une consommation énergétique moindre, la sensibilisation des Citoyens
est essentielle pour les amener à établir le bilan de leur bilan énergétique et à prioriser
les postes pouvant amener à une réduction énergétique drastique. 
Parmi les outils envisageables à cette fin, réaliser et di!user une analyse
thermographique du bâti sur la Commune, en priorisant les centres villageois et rendre
les résultats disponibles au grand public; ou bien favoriser le recours à des audits
énergétiques avec une prime à cette fin.

Année de réalisation

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Francis - Laurent
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Projet Façonner de nouvelles approches des énergies et de leurs utilisations

Objectif stratégique 9. Favoriser et stimuler la transition énergétique

Objectif opérationnel 5. Impliquer le citoyen dans des démarches énergétiques

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Lancer des assises locales de la transition énergétique en s’appuyant sur le Conseil de
la Démocratie participative et de la Transition locale afin de déterminer et mettre en
oeuvre de nouvelles approches des énergies et de leurs utilisations. 

Année de réalisation

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Francis - Laurent
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Projet Mettre en place un guichet unique du logement et de l’énergie

Objectif stratégique 9. Favoriser et stimuler la transition énergétique

Objectif opérationnel 6. Mettre en place un guichet unique du logement et de l’énergie.

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Inciter à améliorer les performances énergétiques de l'ensemble des immeubles et
constructions sur la commune en aidant le Citoyen à trouver l'ensemble des informations
qui y sont relatives (par ex. primes, conseils, liens aux services régionaux ad hoc, ...).

L'objectif est la mise en place d'un site unique de consultation des informations (entre
autres sur le site internet communal) et un point d'information disponible au niveau de
l'administration communale. 

Ce projet aura deux phases avec leurs échéances propres :
1) réflexion, état des lieux et des besoins pour la mise en oeuvre d'un guichet unique et
mise en oeuvre e!ective;
2) évaluation de l'impact de la mise en oeuvre par l'évaluation des indicateurs.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Francis - Laurent

 
 

162



    

Projet A déterminer

Objectif stratégique 9. Favoriser et stimuler la transition énergétique

Objectif opérationnel 7. Soutenir la création de micro-réseaux de partage énergétique dans certaines zones
résidentielles pour les approvisionner en énergie renouvelable (par exemple panneaux
photovoltaïques, unités de biométhanisation…).

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur

 
 

163



    

Projet A déterminer

Objectif stratégique 9. Favoriser et stimuler la transition énergétique

Objectif opérationnel 8. Augmenter significativement la part de production d’énergies renouvelables de la
commune.

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet Une table-ronde sera organisée en début de mandature avec entre autres, Digital
Wallonia, l’agence numérique de Wallonie ou tout autre intervenant susceptible de
concrétiser ce projet.

Objectif stratégique 10. Mettre en œuvre la transition numérique

Objectif opérationnel 1. Développer une ruralité intelligente (« Smart Rurality ») afin d’encourager les citoyens
et les di!érents acteurs gréziens issus du monde économique, rural, agricole et
environnemental à entrer dans l’ère du numérique.

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Analyse des possibilités en termes de "Smart Rurality" ainsi que des besoins de la
commune de Grez-Doiceau.

Année de réalisation

Service porteur de projet Informatique

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Mettre en place une politique de digitalisation d’un maximum de procédures
administratives liées à l’échelon communal (e-administration, borne digitale, e-box,...).

Objectif stratégique 10. Mettre en œuvre la transition numérique

Objectif opérationnel 1. Développer une ruralité intelligente (« Smart Rurality ») afin d’encourager les citoyens
et les di!érents acteurs gréziens issus du monde économique, rural, agricole et
environnemental à entrer dans l’ère du numérique.

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description - Augmentation des documents disponibles via le site internet
- Augmentation des procédures digitales
- Installation d'une borne de distribution de documents o"ciels
- Passage à l'eBox pour l'envoi de certains documents o"ciels
- Participation citoyenne via Internet

Année de réalisation

Service porteur de projet CODIR

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Mettre en place des ateliers d'apprentissage de code informatique

Objectif stratégique 10. Mettre en œuvre la transition numérique

Objectif opérationnel 2. Promouvoir la création d’une «Vallée digitale» qui regrouperait toute une série
d’activités non polluantes liées au numérique dont la population et les acteurs locaux
pourraient bénéficier sur d’anciennes parcelles ou friches industrielles.

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description Création, en partenariat avec CoderDojo, d'une école du code pour les jeunes à Grez-
Doiceau afin de les encourager à se diriger vers les métiers de l'informatique

Année de réalisation

Service porteur de projet Informatique

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Permettre l’initiation et/ou l’apprentissage du code informatique aux plus jeunes
Gréziens via des sessions organisées sur le territoire.

Objectif stratégique 10. Mettre en œuvre la transition numérique

Objectif opérationnel 2. Promouvoir la création d’une «Vallée digitale» qui regrouperait toute une série
d’activités non polluantes liées au numérique dont la population et les acteurs locaux
pourraient bénéficier sur d’anciennes parcelles ou friches industrielles.

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Organisation d'un partenariat avec l'ASBL CoderDojo afin de proposer ces activités.

Année de réalisation

Service porteur de projet Informatique

Echevinat porteur Goergen - Pascal

 
 

168



    

Projet Soutenir les initiatives de plateformes digitales locales.

Objectif stratégique 10. Mettre en œuvre la transition numérique

Objectif opérationnel 2. Promouvoir la création d’une «Vallée digitale» qui regrouperait toute une série
d’activités non polluantes liées au numérique dont la population et les acteurs locaux
pourraient bénéficier sur d’anciennes parcelles ou friches industrielles.

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet Informatique

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 10. Mettre en œuvre la transition numérique

Objectif opérationnel 3. Réduire la fracture numérique des citoyens non connectés, des demandeurs d’emploi
ou de personnes défavorisées ou plus âgées,

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet Aménagement d'un système de gestion des files

Objectif stratégique 10. Mettre en œuvre la transition numérique

Objectif opérationnel 4. Digitaliser le service population

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Pour améliorer l'accueil des citoyens et faciliter le travail des agents communaux, il serait
utile de mettre en place un système de gestion des files pour le service population.
Cela permettrait de gérer le flux des arrivées et de signaler la présence du citoyen.
Dans le cadre du RGPD, cela favoriserait la gestion des données personnelles puisque
les agents communaux pourraient terminer le dossier précédent avant d'accueillir la
personne suivante.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Informatique

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Aménagement d'une borne de retrait des documents relatifs à la population/Etat civil

Objectif stratégique 10. Mettre en œuvre la transition numérique

Objectif opérationnel 4. Digitaliser le service population

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Pour améliorer l'accueil des citoyens et faciliter le travail des agents communaux, il serait
utile de mettre en place une borne de retrait des documents relatifs à la population/état
civil.
Cela permettrait de réduire les files d'attente aux guichets et d'o!rir un service
supplémentaire aux citoyens.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Informatique

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Faire évoluer les outils de travail

Objectif stratégique 10. Mettre en œuvre la transition numérique

Objectif opérationnel 4. Digitaliser le service population

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Force est de constater que le matériel installé aux guichets est dépassé et fait perdre
aux agents un temps d'attente qui se répercute sur les citoyens. 
Tous les jours, il faut plus de 10 minutes pour arriver à entrer dans les programmes
nécessaires pour accomplir le travail.
Les imprimantes tombent régulièrement en panne et cela retarde la création des "cartes
AI" des citoyens étrangers.
Deux des trois lecteurs de cartes sont défectueux.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Informatique

Echevinat porteur Goergen - Pascal

 
 

173



    

Projet Numériser l'ouvrage "Sépultures d'importance historique locale"

Objectif stratégique 10. Mettre en œuvre la transition numérique

Objectif opérationnel 4. Digitaliser le service population

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Un ouvrage relatif aux sépultures d'importance historique locale a été établi, sous format
papier. Pour le rendre accessible au plus grand nombre, il serait pertinent d'adapter son
format en version numérique.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Etat civil Population Elections

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Numériser l'ensemble des sépultures des di!érents cimetières

Objectif stratégique 10. Mettre en œuvre la transition numérique

Objectif opérationnel 4. Digitaliser le service population

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Utilisation de drones et engagements d'étudiants pour digitaliser les tombes sur toute la
commune.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Etat civil Population Elections

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Assurer l’équipement informatique et accompagner l’ensemble des établissements
scolaires communaux

Objectif stratégique 10. Mettre en œuvre la transition numérique

Objectif opérationnel 5. Stimuler l’intégration du numérique auprès des jeunes.

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Développer le numérique dans les écoles communales;
Apprentissage du numérique et des bonnes pratiques d'usage;
Il y a un projet en cours qui est retenu par la Communauté française de l'équipement et
de l'accompagnement de 4 classes en 2019.

Risques: trouver les professeurs compétents et volontaires pour développer le projet.

Année de réalisation

Service porteur de projet Ecole communale

Echevinat porteur Clabots - Alain
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Projet Développer la couverture de télécommunication sur l’ensemble du territoire grézien

Objectif stratégique 10. Mettre en œuvre la transition numérique

Objectif opérationnel 6. Améliorer la communication digitale

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Organisation d'une table ronde avec les principaux acteurs en terme de
télécommunication en Belgique (VOO - Proximus - Orange - Base - Telenet) afin
d'optimiser la qualité et la couverture sur le territoire Grezien en limitant les nuisances.

Année de réalisation

Service porteur de projet Informatique

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Mettre sur pied une communication digitale e"cace via des applications

Objectif stratégique 10. Mettre en œuvre la transition numérique

Objectif opérationnel 6. Améliorer la communication digitale

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Analyse des besoins et des demandes des citoyens afin d'imaginer ensemble une
plateforme de communication citoyen - commune.
Devenir partie prenante de l'application Wallonie En Poche.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Informatique

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Instaurer l'accès WiFi dans les lieux publics

Objectif stratégique 10. Mettre en œuvre la transition numérique

Objectif opérationnel 6. Améliorer la communication digitale

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description - Partenariat avec WiFI4EU pour donner un accès WiFi gratuit aux citoyens

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Informatique

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Mise en place d'un cadastre et d'un plan d'action pour le matériel informatique
commmunal

Objectif stratégique 10. Mettre en œuvre la transition numérique

Objectif opérationnel 6. Améliorer la communication digitale

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description - Réalisation d'un cadastre détaillé du matériel (Hardware / Software)
- Mise en place et application d'un plan de remplacement des machines afin de
permettre un meilleur roulement que celui précédemment existant
- Permettre d'anticiper les besoins futurs de l'administration en termes de matériel
(Hardware / Software)

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Créer une page Facebook pour di!user l’information o"cielle communale

Objectif stratégique 10. Mettre en œuvre la transition numérique

Objectif opérationnel 7. Promouvoir l’utilisation des médias sociaux pour faciliter la communication vers le
Citoyen

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Inscrire la commune de Grez-Doiceau sur les réseaux sociaux en commençant par le
lancement d'une page Facebook. L'outils permettrait d'élargir les moyens de
communication actuels pour toucher un autre public. Il aurait pour objectif principal
d'être le relais de l'information communale o"cielle présente sur le site de la commune,
ainsi que de faire le relais d'événements que la commune soutient, co-organise ou
organise.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Communication

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Créer une plateforme afin d’y partager les événements qui concernent les jeunes, mais
aussi des informations, des jobs d’étudiants, des idées de projets, de l’aide pour trouver
du logement

Objectif stratégique 10. Mettre en œuvre la transition numérique

Objectif opérationnel 8. Partager l'information vers la jeunesse grézienne

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique,2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Les jeunes du CCCJ ont très vite voulu créer un groupe interne qui s'occupe de la
communication.
Leur but est de repérer tous les événements existants sur la commune et touchant les
jeunes, de promouvoir ces événements, mais aussi de s'y rendre et de partager
l'information sur une Plateforme créée sur Facebook appelée "Plateforme Jeunesse
Grézienne".

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Jeunesse

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet Déterminer les nouvelles implantations de l’école communale.

Objectif stratégique 11. Investir dans une éducation de qualité rencontrant tous les besoins

Objectif opérationnel 1. Soutenir, écouter et reconnaître les acteurs de l’enseignement.

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description - l'augmentation du nombre global d'enfants, 
- la nette diminution du nombre d'enfants dans l'implantation à Néthen, 
- le nouveau projet pédagogique de classe nature à Pécrot, 
- le dédoublement des cycles d'immersions (néerlandais),
- les classes trop petites à l'Académie.

Pour pallier à ces problèmes: 
- transfert de Néthen à Pécrot, 
- construction de 4 classes à Pécrot, 
- construction de 6 classes à Grez-centre, 
- finaliser les travaux de l'Académie.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Ecole communale

Echevinat porteur Clabots - Alain
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Projet Réaliser un cadastre des infrastructures scolaires, en incluant l’Académie de Musique et
une analyse des besoins et des opportunités en la matière.

Objectif stratégique 11. Investir dans une éducation de qualité rencontrant tous les besoins

Objectif opérationnel 1. Soutenir, écouter et reconnaître les acteurs de l’enseignement.

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Etablir le cadastre et analyser les besoins et les opportunités
Augmentation du nombre d'enfants inscrits

Année de réalisation

Service porteur de projet Ecole communale

Echevinat porteur Clabots - Alain
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Projet Finaliser la rénovation de l’Académie de Musique

Objectif stratégique 11. Investir dans une éducation de qualité rencontrant tous les besoins

Objectif opérationnel 1. Soutenir, écouter et reconnaître les acteurs de l’enseignement.

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Rénovation et agrandissement de l'Académie de Musique en vue d'augmenter sa
capacité d'accueil.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Travaux

Echevinat porteur Clabots - Alain
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Projet Promouvoir l’école des devoirs et la prise en charge d’enfants en di"cultés scolaires.

Objectif stratégique 11. Investir dans une éducation de qualité rencontrant tous les besoins

Objectif opérationnel 2. Garantir l'égalité des chances

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Le service jeunesse et une équipe de 15 bénévoles proposent une aide aux devoirs pour
les enfants en di"cultés.

L’école des devoirs est un projet qui s’est développé dans le cadre de l’aide
parascolaire, en place depuis 1999. Depuis septembre 2013, une seconde implantation a
vu le jour à Néthen.

Les conditions d’accès peuvent varier. L'accès aux écoles des devoirs ne peut se faire
que sur demande d'un enseignant. 

L’école des devoirs se déroule :

� - A l’Espace Jeunes pour Grez-centre;
� - A l’étage de la salle culturelle, place Trémentines pour Néthen.

Les horaires : 

� - A Grez centre, le lundi de 15h15 à 17h00 et le mercredi de 12h00 à 14h00; 
� - A Néthen, le lundi de 15h25 à 17h15 et le mercredi de 12h30 à 14h30.

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Jeunesse

Echevinat porteur Clabots - Alain
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Projet Organiser des navettes scolaires pour permettre à tous les élèves d’avoir accès aux
cours de l’Académie de Musique et/ou aux activités du Hall omnisports.

Objectif stratégique 11. Investir dans une éducation de qualité rencontrant tous les besoins

Objectif opérationnel 2. Garantir l'égalité des chances

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description - soutenir et développer l'école des devoirs existante 
- en lien avec la demande de l'accueil extrascolaire de pouvoir développer plus
d'activités après 16h avec les enfants mais problème de mobilité: beaucoup d'activités
sont centrées à Grez, les enfants des autres villages ne bénéficient pas du même panel
de choix. 
- nouveaux bus

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Travaux

Echevinat porteur Clabots - Alain
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Projet Poursuivre l’immersion en néerlandais

Objectif stratégique 11. Investir dans une éducation de qualité rencontrant tous les besoins

Objectif opérationnel 3. Poursuivre les classes d'immersion

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description forte augmentation du nombre de demandes 

Risque: 
- maintenir le nombre d'enfants dans les années à venir
- trouver des professeurs répondant aux exigences

Année de réalisation

Service porteur de projet Ecole communale

Echevinat porteur Clabots - Alain
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 11. Investir dans une éducation de qualité rencontrant tous les besoins

Objectif opérationnel 4. Encourager l’usage des langues par des stages, des formations et des échanges
culturels.

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 11. Investir dans une éducation de qualité rencontrant tous les besoins

Objectif opérationnel 5. Permettre un accompagnement des enfants en di"culté scolaire

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet Centraliser et di!user l’information culturelle afin d’améliorer la visibilité par la mise en
place d’un réseau e"cace de communication (newsletters, agenda culturel, brochure
culturelle...) ;

Objectif stratégique 12. Développer la Culture et l’ouverture sur le Monde

Objectif opérationnel 1. Obtenir la reconnaissance de la bibliothèque par la Communauté française ;

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description L'objectif est d'améliorer la communication des di!érentes activités culturelles ayant lieu
sur le territoire communal via les outils de communication existants et s'il y a une
demande, par la création de nouveaux outils comme une newsletter culturelle, un
agenda culturel...

Année de réalisation

Service porteur de projet Communication

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Créer des partenariats avec les Centres d’Expression & de Créativité (C.E.C.) et les
associations culturelles du territoire ainsi que les pôles culturels voisins

Objectif stratégique 12. Développer la Culture et l’ouverture sur le Monde

Objectif opérationnel 1. Obtenir la reconnaissance de la bibliothèque par la Communauté française ;

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description Un comité de pilotage sera mis sur pied pour faire un état des lieux de la culture à Grez-
Doiceau. Sur base des réalités constatées, le comité de pilotage établira des objectifs à
atteindre. 
Ce comité de pilotage (composition définie dans le décret de la Communauté française)
comprenant les CEC, certaines associations du territoire, des citoyens... permettra de
développer des partenariats pour répondre aux objectifs .

Année de réalisation Projet en cours

Service porteur de projet Culture

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Engagement d"un(e) bibliothécaire

Objectif stratégique 12. Développer la Culture et l’ouverture sur le Monde

Objectif opérationnel 1. Obtenir la reconnaissance de la bibliothèque par la Communauté française ;

Objectif de développement durable 4 - Enjeu de la cohésion sociale

Description L'engagement d'un(e) bibliothécaire permettra de répondre à l'un des critères (avoir un
temps plein et demi) pour l'obtention de la reconnaissance de notre bibliothèque par la
Communauté française.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Culture

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet Professionnaliser l’équipe de l'OTL

Objectif stratégique 12. Développer la Culture et l’ouverture sur le Monde

Objectif opérationnel 2. Redynamiser l’O"ce du Tourisme

Objectif de développement durable 2 - Enjeu de la gouvernance et de la gestion performante

Description Pour soutenir le CA de l'O"ce du tourisme, nous avons la volonté de recruter de
nouveaux membres, dynamiser l'équipe, mais avant tout se poser la question de
pourquoi cet essou#ement. 
Devons-nous continuer à travailler qu'avec des bénévoles? 
Pourquoi ne pas détacher un agent communal pour la gestion de l'o"ce du tourisme qui
pourrait faire des permanences, répondre aux appel à projets, mais aussi avoir la gestion
de tout l'événementiel dans la commune, des relations avec les associations diverses,
l'agenda de la culture, etc. 
Synergie avec le projet de la Maison rurale de Gottechain? 
Réflexion en cours...

Année de réalisation Projet postposé après 2019

Service porteur de projet OTL

Echevinat porteur Romera - Julie
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Projet Informer les habitants, en particulier les jeunes, sur les possibilités o!ertes par l’Union
européenne en termes de programmes (Erasmus+), de visites et d’emplois, Grez-
Doiceau se situant à 32 kilomètres de la Capitale de l’Europe.

Objectif stratégique 12. Développer la Culture et l’ouverture sur le Monde

Objectif opérationnel 3. Créer des ponts avec des partenaires locaux, régionaux et européens en participant à
des réseaux qui permettraient à Grez-Doiceau d’obtenir toute une série d’informations
sur de tels programmes, partenariats ...

Objectif de développement durable 1 - Enjeu démocratique

Description L'Union Européenne et d'autres organisations internationales o!rent toute une série de
programmes et de stages pour les citoyens européens, en particulier les jeunes.
Ces programmes sont mal ou peu relayés dans notre commune, il faut dont y remédier
au plus vite, en augmentant la qualité de la di!usion de ces informations.

Année de réalisation

Service porteur de projet Culture

Echevinat porteur Goergen - Pascal
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Projet Organisation d'événements avec des artistes professionnels habitants sur le territoire
communal

Objectif stratégique 12. Développer la Culture et l’ouverture sur le Monde

Objectif opérationnel 4. Promouvoir l’Académie de Musique et lui donner une place centrale dans la
programmation culturelle de la commune.

Objectif de développement durable

Description Afin de promouvoir l'Académie de Musique, des partenariats peuvent être réalisés avec
des artistes professionnels locaux.
L'idée serait de sensibiliser les enfants des écoles du territoire, de mettre en avant les
professeurs de l'académie pouvant participer aux concerts tout public, de créer un
moment d'échange particulier entre les artistes et les élèves de l'académie et bien sûr
d'o!rir un concert tout public sur le territoire où tous les amoureux de la musique
pourraient en profiter.

Année de réalisation Projet postposé après 2019

Service porteur de projet Académie

Echevinat porteur Theys - Caroline
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 12. Développer la Culture et l’ouverture sur le Monde

Objectif opérationnel 5. Eveiller les enfants à la culture en associant les écoles aux grands événements
culturels ;

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 12. Développer la Culture et l’ouverture sur le Monde

Objectif opérationnel 6. Favoriser le développement de maisons de quartier comme lieux de vie et de
réalisation de projets culturels ;

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 12. Développer la Culture et l’ouverture sur le Monde

Objectif opérationnel 7. Soutenir les bénévoles qui portent des projets culturels mais aussi folkloriques,
civiques, patriotiques, touristiques…

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 12. Développer la Culture et l’ouverture sur le Monde

Objectif opérationnel 8. Mettre en place une nouvelle dynamique et collaboration avec le monde culturel

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 12. Développer la Culture et l’ouverture sur le Monde

Objectif opérationnel 9. Collaborer avec les associations diverses du territoire

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 12. Développer la Culture et l’ouverture sur le Monde

Objectif opérationnel 10. Mettre notre commune sur la carte européenne dans des domaines spécifiques
(artisanat, cultures bio, productions brassicoles ...) pour promouvoir nos activités
économiques, socio-culturelles, associatives (traditions locales telles que la Saint-
Georges) ;

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet A déterminer

Objectif stratégique 13. Conclusion

Objectif opérationnel 1. Objectiver tous les types de soutiens octroyés au terme d’appels à projets ou sur la
base de critères incluant notamment les principes du développement durable ;

Objectif de développement durable

Description

Année de réalisation

Service porteur de projet

Echevinat porteur
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Projet Etablir un "Plan Climat"

Objectif stratégique 13. Conclusion

Objectif opérationnel 2. Créer un Conseil de la Démocratie Participative et de la Transition Locale liant les
di!érents conseils consultatifs communaux.

Objectif de développement durable 3 - Enjeu de la transition des communautés et des territoires

Description Par adhésion de la Commune à la Convention des Maires, la Commune doit réaliser
dans les deux ans après la signature de la Convention un Plan d'Action en faveur de
l'Energie Durable (PAED) intitulé ici "Plan Climat". Le Plan climat suivra la méthodologie
recommandée par le POLLEC afin d'établir un diagnostique des émissions de gaz à e!et
de serre et établir des voies d'actions pour atteindre les objectifs de la Convention.

Année de réalisation Projet 2019

Service porteur de projet Urbanisme Environnement Energie Logement

Echevinat porteur Francis - Laurent
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Profil Socio-Démographique

Code INS
Code Cluster
Cluster Socio-économique
Arrondissement
Province
Région

25037
W9
Communes résidentielles à hauts revenus et population vieillissante
Arrondissement de Nivelles
Brabant wallon
Wallonie

GREZ-DOICEAU

Public Finance
BELLE DELPHINE-ROSE

Annexes - Statistiques 
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1.1. Structure démographique

Structure par âge - Comparaison : population 2018

1. Indicateurs démographiques - niveau de vieillissement de la population *

Population 2018

GREZ-DOICEAU Femme % Homme % Total en %
Moins de 15 ans 1.133 49,7 % 1.148 50,3 % 2.281 17,1 %
15-39 ans 1.957 49,7 % 1.982 50,3 % 3.939 29,5 %
40-65 ans 2.381 51,2 % 2.267 48,8 % 4.648 34,8 %
65-79 ans 937 52,6 % 843 47,4 % 1.780 13,3 %
80 ans et + 450 62,5 % 270 37,5 % 720 5,4 %
Total 6.858 51,3 % 6.510 48,7 % 13.368 100,0%

Nombre d'habitants
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* Source : SPF Economie - DGSIE
Partie 1.1. - Page 1 sur 4 
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Evolution de la population totale

GREZ-DOICEAU 2008 2018 Variat° abs Variat° %
Moins de 15 ans 2.363 2.281 -82 -3,5 %
15-39 ans 3.777 3.939 162 4,3 %
40-65 ans 4.512 4.648 136 3,0 %
65-79 ans 1.397 1.780 383 27,4 %
80 ans et + 558 720 162 29,0 %
Total 12.607 13.368 761 6,0 %

Evolution de la population de plus de 65 ans

2008 2018 Var. abs. Var. %
65-69 498 766 268 53,8 %
70-74 472 617 145 30,7 %
75-79 427 397 -30 -7,0 %
80-84 280 335 55 19,6 %
85-89 186 237 51 27,4 %
90-94 71 113 42 59,2 %
>95 21 35 14 66,7 %
Total > 65 ans 1.955 2.500 545 27,9 %

1.2. Evolution démographique : 2008-2018
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Le vieillissement de la population : une tendance fondamentale

À l’instar de la plupart des pays développés, la Belgique se trouve en pleine phase de transition
démographique, combinant une diminution du taux de fécondité à une augmentation considérable de
l’espérance de vie.  Les nouvelles prévisions démographiques du Bureau fédéral du plan font état d’une
croissance de la population belge de 10,6 millions en 2007 à 12,6 millions en 2060 (+ 19,6 %), mais
également d’un glissement de la concentration de la population vers les catégories d’âge plus élevées
(avec un part de 26,3 % pour les personnes de 65 ans et plus).
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* Source : SPF Economie - DGSIE
Partie 1.1. - Page 2 sur 4 
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En % de la population totale

Evolution de la population de + de 60 ans - comparaison

2008 2018
60-64 5,7 % 6,8 %
65-69 3,9 % 5,7 %
70-74 3,7 % 4,6 %
75-79 3,4 % 3,0 %
80-84 2,2 % 2,5 %
85-89 1,5 % 1,8 %
90-94 0,6 % 0,8 %
>95 0,2 % 0,3 %
Pop > 60 21,1 % 25,5 %
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ClusterGREZ-DOICEAU
2008 2018

60-64 5,8 % 6,2 %
65-69 4,0 % 5,6 %
70-74 3,7 % 4,7 %
75-79 3,4 % 3,1 %
80-84 2,4 % 2,5 %
85-89 1,3 % 1,7 %
90-94 0,4 % 0,7 %
>95 0,1 % 0,2 %
Pop > 6021,2 % 24,8 %

GREZ-DOICEAU

2008 2018
60-64 6,2 % 7,1 %
65-69 4,5 % 6,5 %
70-74 4,1 % 5,2 %
75-79 3,7 % 3,5 %
80-84 2,6 % 2,8 %
85-89 1,4 % 2,0 %
90-94 0,5 % 0,9 %
>95 0,1 % 0,2 %
Pop > 6023,0 % 28,1 %
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Région

Province Région
2008 2018

60-64 5,4 % 6,3 %
65-69 4,0 % 5,6 %
70-74 3,9 % 4,4 %
75-79 3,7 % 3,0 %
80-84 2,8 % 2,5 %
85-89 1,4 % 1,8 %
90-94 0,4 % 0,7 %
>95 0,1 % 0,2 %
Pop > 6021,7 % 24,5 %

* Source : SPF Economie - DGSIE
Partie 1.1. - Page 3 sur 4 
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Evolution comparative des coefficients démographiques : 2008-2018

Vieillissement GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
2008 82,7 % 99,6 % 84,0 % 92,8 %
2018 109,6 % 138,5 % 109,0 % 106,1 %
Différence 2008-18 26,9 % 38,9 % 25,0 % 13,4 %

Dépendance GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
2008 52,1 % 51,5 % 51,3 % 51,8 %
2018 55,7 % 56,9 % 55,7 % 55,1 %
Différence 2008-18 3,6 % 5,4 % 4,4 % 3,3 %

Dépendance âgés GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
2008 23,6 % 25,7 % 23,4 % 24,9 %
2018 29,1 % 33,0 % 29,0 % 28,4 %
Différence 2008-18 5,5 % 7,3 % 5,6 % 3,4 %

Vieillissement actifs pot. GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
2008 119,5 % 126,1 % 110,8 % 105,3 %
2018 118,0 % 126,7 % 111,9 % 108,3 %
Différence 2008-18 -1,5 % 0,6 % 1,1 % 3,0 %

Intensité du vieillissement GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
2008 28,5 % 27,5 % 27,8 % 28,7 %
2018 28,8 % 28,0 % 28,0 % 28,6 %
Différence 2008-18 0,3 % 0,5 % 0,2 % -0,2 %

Principaux indicateurs de structure démographique : définition *

Coefficient d'intensité du
vieillissement

Coefficient de vieillissement

Coefficient de dépendance

Coefficient de dépendance des
âgés

Coefficient de vieillissement des
actifs potentiels

Ce coefficient représente, au sein des âgés (65 ans et plus), le
pourcentage des plus âgés d'entre eux (80 ans et plus).

Ce coefficient représente la part des plus âgés (65 ans et plus) par
rapport a celle des plus jeunes (moins de 15 ans). Il est exprimé en
pourcentage.

Ce coefficient s'obtient en divisant la population se trouvant dans
les tranches d'âge les plus dépendantes (moins de 15 ans, 65 ans
et plus) par la population la plus susceptible d'exercer une activité
professionnelle (15 à 64 ans). Il est exprimé en pourcentage.

Il s'agit de la partie du coefficient de dépendance qui ne concerne
que les 65 ans et plus. Il est exprimé en pourcentage.

Si l'on sépare les actifs potentiels (les 15-64 ans) en deux groupes
d'âges de 25 ans, ce coefficient mesure la proportion des plus âgés
d'entre eux (40-64 ans) par rapport au plus jeunes (15-39 ans). Il
est exprimé en pourcentage.

* Source : SPF Economie - DGSIE
Partie 1.1. - Page 4 sur 4 
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Evolution démographique -  Composantes *

Evolution démographique au niveau communal

Commune : GREZ-DOICEAU
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Taux croiss migratoire            _annuel_1
Taux croiss naturel       _annuel_1

Année Population
au 1/1

Solde
naturel

Solde
migratoire

Variat°
populat°

2008 12.607 -7 73 66

2009 12.673 5 5 10

2010 12.683 -7 82 75

2011 12.758 0 103 103

2012 12.861 -4 19 15

2013 12.876 5 -31 -26

2014 12.850 -6 189 183

2015 13.033 -6 61 55

2016 13.088 20 131 151

2017 13.239 -36 165 129

2008-2017 -36 797 761

L’analyse démographique, généralement traitée au niveau macroéconomique, présente toutefois un
grand intérêt au niveau local. La commune est en effet l’unité spatiale qui maximise les différences
démographiques et où l’évolution peut connaître les plus grandes fluctuations au cours d’une période
considérée.

L'évolution de la population au cours d'une période considérée résulte à la fois d'une composante
naturelle (c-à-d l'écart entre les naissances et les décès) et d'une composante migratoire (c-à-d de l'écart
entre les arrivées et les départs). Ces deux composantes peuvent être alternativement ou simultanément
positives ou négatives d'une année à l'autre.

En % de la population totale

Cluster -2,00 % 4,76 % 2,76 %

Région 0,41 % 4,32 % 4,73 %

Province 1,29 % 5,84 % 7,13 %

2008-2017 Solde
naturel

Solde
migratoire

Taux croiss.
tot

GREZ-DOICEAU -0,28 % 6,14 % 5,86 %

Evolution comparative (taux de croissance 2008-2017 en % de la population)

Pour la majorité des communes (+/-80%), le rôle du bilan migratoire est toutefois plus déterminant que
celui du bilan naturel. Les grandes agglomérations du pays (les communes bruxelloises exceptées, car
soutenue par une forte immigration internationale), et les communes très rurales présentent un bilan
démographique le plus souvent négatif. A contrario, les communes périurbaines, de nombreuses
communes frontalières et les communes touristiques (notamment sous l’influence de l’installation de
pensionnés) connaissent une évolution démographique positive.

* Source : sur base des statistiques du SPF Economie - DGSIE
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% Pop. étrangère GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
2008 6,21 % 8,31 % 8,57 % 9,30 %
2018 7,38 % 8,60 % 9,91 % 10,19 %
Différence 2008-18 1,17 % 0,29 % 1,34 % 0,88 %
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Répartition de la population belge et étrangère par catégories d'âge (2018)

Evolution des composantes migratoires

GREZ-DOICEAU

Immigrations
internationales

Emigrations
internationales

Solde migratoire
(international)

Solde migratoire
(national)

Adaptat°
admin. & ajust.

stat.
Solde migratoire

total

2013 74 64 10 -41 0 -31
2014 92 69 23 174 -8 189
2015 73 67 6 50 5 61
2016 102 83 19 121 -9 131
2017 108 92 16 178 -29 165
Total 449 375 74 482 -41 515

-0,4 %

-0,2 %

0,0 %

0,2 %

0,4 %

0,6 %

0,8 %

1,0 %

1,2 %

1,4 %

2015 2016 2017

Taux migrat° (international)    _1
Taux migration (national)       _1
Ajust. adm & stat.               _1
Taux croiss migratoire            _annuel_1

Taux de croissance des composantes migratoires (en % population)

Part de la population belge et étrangère

* Source : sur base des statistiques du SPF Economie - DGSIE
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L’évolution naturelle de la population (soit le solde naturel) est elle-même influencée par le taux de
natalité et de mortalité soit respectivement le nombre de naissances et le nombre de décès
enregistré au cours d’une année rapporté à la population totale. La répartition de la population selon
l’âge exerce évidemment une influence déterminante sur le mouvement naturel.

Enfin, le rapport de masculinité s'obtient en divisant le nombre d'hommes par le nombre de femmes.
Ce rapport évolue également avec l’âge. Il est supérieur à 100% à la naissance et pour les tranches
d’âges les plus jeunes ; les naissances de garçons étant en moyenne supérieure aux filles. Il est par
contre inférieur à 100% pour les tranches d’âge les plus élevées, l’espérance de vie étant
sensiblement plus élevées pour les femmes que pour les hommes. Au total, les deux phénomènes
ont tendance à se compenser de sorte que le rapport de masculinité est généralement proche de
100% pour l’ensemble de la population. Avec le vieillissement de la population, et la
sur-représentation des femmes dans les catégories d’âge les plus élevées, ce rapport tend nettement
à descendre sous les 100%.

Rap. masculinité GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
2008 95,22 % 94,20 % 93,60 % 93,81 %
2018 94,93 % 94,78 % 94,11 % 95,47 %

Evolut° 2008-18 -0,29 % 0,58 % 0,51 % 1,65 %

Autres indicateurs d'évolution et de structure démographique

Taux mortalité GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
2008 0,94 % 1,04 % 0,92 % 1,08 %
2017 1,11 % 1,06 % 0,91 % 1,05 %

Moyenne 2008-2017 0,97 % 1,05 % 0,89 % 1,06 %

Taux natalité GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
2008 0,89 % 0,87 % 1,09 % 1,17 %
2017 0,84 % 0,76 % 0,96 % 1,02 %

Moyenne 2008-17 0,94 % 0,85 % 1,02 % 1,10 %

Notion purement arithmétique calculée à partir des effectifs classés par année de naissance de la
population considérée.

Age moyen

Age moyen GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
2008 39,5 40,5 38,9 39,4
2017 41,3 42,7 40,3 40,6
Evolution (en année) 1,8 2,1 1,4 1,2

36

37

38

39

40

41

42

43

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Evolution de l'âge moyen (2008-2017)

* Source : sur base des statistiques du SPF Economie - DGSIE
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2.1 Prévisions à long terme (2015-2060) au niveau de l'arrondissement *

Le bureau fédéral du Plan et la Direction générale Statistique et Information économique, en collaboration
avec un Comité scientifique d'accompagnement, ont publié en mai 2008 une nouvelle édition des
perspectives démographiques. Elles couvrent la période 2015-2060 et les résultats sont disponibles au
niveau de l'arrondissement.

Arrondissement de Nivelles

Arrond. Province Région
Moins de 15 ans 18,5 % 18,5 % 10,4 %
15-39 ans 14,8 % 14,8 % 8,1 %
40-64 ans 5,5 % 5,5 % -0,3 %
65-79 ans 39,9 % 39,9 % 39,8 %
80 ans et + 152,0 % 152,0 % 113,5 %

Population Tot. 22,6 % 22,6 % 15,2 %

0
50.000

100.000
150.000
200.000
250.000
300.000
350.000
400.000
450.000
500.000

2030 2045 2060

 80 ans et +
 65-79 ans
 40-64 ans
 15-39 ans
 Moins de 15 ans

Evolution comparative de la structure par âge 2016-2060

Taux de croissance de la population (2016-2060) par catégories d'âge

2030 2045 2060
Moins de 15 ans Arrond.

Province

Région

17,3 %
17,3 %
17,2 %

16,7 %
16,7 %
16,7 %

16,8 %
16,8 %
16,7 %

15-39 ans Arrond.

Province

Région

29,3 %
29,3 %
29,9 %

28,4 %
28,4 %
29,3 %

28,5 %
28,5 %
29,1 %

40-64 ans Arrond.

Province

Région

30,7 %
30,7 %
30,9 %

29,9 %
29,9 %
29,8 %

29,3 %
29,3 %
29,2 %

65-79 ans Arrond.

Province

Région

15,7 %
15,7 %
15,8 %

14,9 %
14,9 %
15,2 %

14,8 %
14,8 %
15,3 %

80 ans et + Arrond.

Province

Région

7,1 %
7,1 %
6,1 %

10,0 %
10,0 %
9,0 %

10,6 %
10,6 %
9,7 %

Evolution des catégories d'âge (en % de la population totale)

* SPF Economie et Bureau Fédéral du Plan
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Perspectives démographiques 2015-2060 du Bureau du Plan et du SPF Economie

Vieillissement Arrondissement Province Région
2030 132,2 % 132,2 % 128,0 %
2045 148,5 % 148,5 % 144,5 %
2060 150,8 % 150,8 % 149,5 %

Les perspectives de population 2015-2060 ont pour point de départ les observations au 1er janvier
2015. Elles couvrent 45 années de simulation jusque 2060. Elles sont élaborées par arrondissement,
âge, sexe et essentiellement deux groupes de nationalité.
Par rapport aux perspectives de population de 2001, les hypothèses de base relatives à la fécondité, à
la mortalité et aux migrations ont en particulier été revues.
La baisse de la mortalité se poursuit à tous les âges tandis que l’indicateur conjoncturel de fécondité (ou
nombre moyen d’enfants par femme) se stabiliserait au niveau de 1,77 enfant par femme en 2060,
après une légère poursuite de la croissance observée ces dernières années. Enfin, les hypothèses
relatives aux migrations internationales ont été fondamentalement revues en tenant compte de la
croissance des flux moyens d’immigration observée ces trois dernières années.
Si la plus haute fécondité et la plus forte immigration nette contribue à ralentir quelque peu le processus
de vieillissement par rapport aux projections antérieures, il n’empêche que les indicateurs
démographiques traduisent un net vieillissement de la population d’ici 2060.
Cette évolution est toutefois assez contrastée selon les régions. C’est principalement la région de
Bruxelles-capitale, principale porte d’entrée de la migration internationale, qui se démarque du reste du
pays. A titre d’exemple, le coefficient de dépendance des âgés y serait de 38,51 en 2060, valeur à
comparer à celle de 44,71 pour la Wallonie et à 48,72 pour la Flandre où le vieillissement de la
population y serait le plus prononcé.

Evolution des indicateurs de vieillissement

Dépendance Arrondissement Province Région
2030 66,8 % 66,8 % 64,3 %
2045 71,3 % 71,3 % 69,2 %
2060 73,0 % 73,0 % 71,5 %

Dépendance des âgés Arrondissement Province Région
2030 38,0 % 38,0 % 36,1 %
2045 42,6 % 42,6 % 40,9 %
2060 43,9 % 43,9 % 42,8 %

Vieillissement actifs pot. Arrondissement Province Région
2030 104,7 % 104,7 % 103,3 %
2045 105,3 % 105,3 % 101,7 %
2060 103,1 % 103,1 % 100,5 %

Intensité du vieill. Arrondissement Province Région
2030 31,1 % 31,1 % 27,9 %
2045 40,2 % 40,2 % 37,2 %
2060 41,7 % 41,7 % 38,8 %

Pour plus d’info : voir site du Bureau Fédéral du Plan :
www.plan.be  « Perspectives démographiques 2015-2060 » édité par le Bureau fédéral du Plan et la
Direction générale Statistique et Information économique du SPF Economie.

* SPF Economie et Bureau Fédéral du Plan
Partie 2 - Page 2 sur 3 

 
214

http://www.plan.be


0,75

1,00

1,25

1,50

1,75

2,00

2016 2018 2020 2022 2024 2030 2040 2050 2060

Arrondissement          Coeff vieil _BPlan_1A
Province              _Coeff vieil_BPlan_2
Région                    _Coeff vieil_BPlan_3

Coefficient de vieillissement (2016-2060)

0,40

0,60

0,80

2016 2018 2020 2022 2024 2030 2040 2050 2060

Arrondissement          _Coeff dépend _BPlan_1
Province                  _Coeff dépend_BPlan_2
Région                     _Coeff dépend_BPlan 3

Coefficient de dépendance (2016-2060)

0,20

0,40

0,60

2016 2018 2020 2022 2024 2030 2040 2050 2060

Arrondissement        _Coeff dép_âgés_BPlan_1
Province              _Coeff dép_âgés_BPlan_2
Région                _Coeff dép_âgés_ BPlan_3

Coefficient de dépendance des âgés (2016-2060)

* SPF Economie et Bureau Fédéral du Plan
Partie 2 - Page 3 sur 3 

 
215



3. Indicateurs socio-économiques liés au vieillissement

3.1. Etat civil - position économique

Etat civil en fonction de l'âge (2018)

Nombre moyen de ménages GREZ-DOICEAU
2011 4.846
2018 5.160
Evolution 2011-2018 314
Evolution en % (p/r à 2011) 6,48 %

48,2 %

9,2 %

37,0 %

5,6 %

2018 Célibataire
2018 Divorcé
2018 Marié
2018 Veuf-veuve

Population totale

GREZ-DOICEAU

4,7 %

5,6 %

38,1 %

51,7 %

Population 80 ans et +

Source : SPF Economie - DGSIE

Nombre et taille moyenne des ménages

Nbr pers. veufs/veuves Sexe GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
65-79 ans Femme 207 1,6 % 1,8 % 1,7 % 1,9 %

Homme 67 0,5 % 0,5 % 0,4 % 0,5 %
Total 274 2,1 % 2,3 % 2,1 % 2,4 %

80 ans et + Femme 300 2,3 % 2,5 % 2,2 % 2,4 %
Homme 72 0,5 % 0,6 % 0,5 % 0,5 %
Total 372 2,9 % 3,1 % 2,7 % 2,9 %

Total veufs > 65 ans Total général 646 4,9 % 5,4 % 4,8 % 5,4 %

4,5 %

13,6 %

66,5 %

15,4 %

Population 65-79 ans

Taille moyenne des ménages GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
2011 2,63 2,44 2,48 2,32
2018 2,59 2,39 2,45 2,30
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(2016)Position socio-économique

41,5 %

3,9 %

54,7 % Population active occupée
Population active non occupée
Population non active

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

< 20 ans
20-39 ans
40-59 ans
> 60 ans

 Population non active
 Population active non occupée
 Population active occupée

40,0 %

4,7 %

55,3 %

Province

40,1 %

4,1 %

55,7 %

Cluster

37,3 %

6,3 %

56,3 %

Région

GREZ-DOICEAU Femme Homme Total en %
Population active occupée 2.597 2.851 5.448 41,5 %
Population active non occupée 266 240 506 3,9 %
Population non active 3.870 3.306 7.176 54,7 %
Population totale 6.733 6.397 13.130 100,0 %

GREZ-DOICEAU

Source : WSE 

Comparaison de la structure de la population active / inactive

Population active occupée :
Les personnes qui travaillent. Calcul de la somme des employés et indépendants, corrigés pour ceux
qui travaillent dans les deux systèmes.

Population active non-occupée :
Les personnes qui n’ont aucun travail, mais sont à la recherche active d’un travail et immédiatement
disponibles. Ils sont chiffrés sur base des statistiques régionales (Forem, Actiris, VDAB) et groupés par
l’office national de l’emploi.

Population non active :
La population non active regroupe les personnes qui n’ont aucun travail, ne sont pas à la recherche
et/ou ne sont pas disponibles.

Position socio-économique
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Taux d'activité - taux de chômage (par catégories d'âge)

Structure de la population non occupée et pensionnée ( 2016)

Source : Banque Carrefour de la Sécurité Sociale (BCSS)

GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
Taux d'activité 70,4 % 69,1 % 69,4 % 67,5 %

GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
Taux de chômage 8,5 % 9,3 % 10,5 % 14,5 %

45-49 ans 89,4 % 87,3 % 86,8 % 82,5 %

50-54 ans 87,4 % 84,9 % 84,4 % 79,2 %

55-59 ans 79,2 % 78,2 % 79,1 % 72,0 %

60-64 ans 44,5 % 42,6 % 42,9 % 34,5 %

18-19 ans 19,5 % 24,5 % 29,5 % 36,9 %

20-24 ans 21,8 % 27,1 % 28,6 % 33,8 %

25-29 ans 12,8 % 15,5 % 15,5 % 19,2 %

30-34 ans 7,4 % 8,4 % 9,8 % 13,8 %

35-39 ans 6,7 % 6,4 % 7,9 % 11,3 %

Source : WSE 

5 %
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Evolution du taux de chômage (2007-2016)

Taux d’activité :
Représente les "forces de travail" (personnes actives occupée et personnes actives non-occupées)
en pourcentage de la population de 15 à 64 ans (donc de la population en âge de travailler).
Taux de chômage :
Représente les chômeurs (=population active non-occupée) en pourcentage des forces de travail
(= population active occupée et non occupée)

GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
Bénéficiaire d'une pension 30,2 % 32,1 % 29,7 % 29,5 %
Enfants bénéficiaires d'allocations familiales 48,1 % 41,8 % 46,1 % 41,1 %
Interruption / mise en disp. 2,9 % 3,1 % 3,0 % 3,4 %
Bénéficiaire aide sociale 0,4 % 0,7 % 0,9 % 2,2 %
Incapacité / handicap 2,9 % 3,2 % 3,4 % 5,9 %
Autre 15,5 % 19,0 % 16,9 % 17,8 %

100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
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3.2. Revenus des ménages et allocations de pension

Revenu moyen (déclarat°) GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
2007 31.625 30.260 29.421 24.449
2017 39.239 38.192 37.527 31.513

Revenu moyen (par hab.) GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
2007 17.201 16.658 16.188 13.298
2017 21.684 21.678 20.485 16.787

GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
Nombre % total décl. % total décl. % total décl. % total décl.

<10.000 1.180 16,1 % 14,5 % 15,9 % 14,2 %
<20.000 1.622 22,2 % 22,2 % 22,6 % 29,9 %
<30.000 1.327 18,1 % 19,8 % 19,4 % 21,4 %
<40.000 880 12,0 % 12,7 % 12,4 % 12,5 %
<50.000 581 7,9 % 8,2 % 8,0 % 7,3 %
>50.000 1.726 23,6 % 22,6 % 21,8 % 14,7 %
Nbr. tot. déclarat° 7.316 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %

Répartition des déclarations par tranche de revenus

Nombre de déclarat° (en % populat°) 55,2 % 56,4 % 55,2 % 56,2 %

Niveau de revenus des ménages (sur base des déclarations fiscales 2017 - revenus 2016)

Source : SPF Economie (Statbel) - revenus fiscaux
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Evolution du revenu moyen par hab. (2007-2017)

EUR par Hab.
Revenus professionnels
Revenus immobiliers
Revenus mobiliers
Revenus divers
Dépenses déductibles
Revenus nets imposables

GREZ-DOICEAU
20.975

520
219
57

-87
21.684

EUR par Hab.

Rev. prof_Hab_2
Rev. immob_Hab_2
Rev. mob_Hab_2
Rev. divers_Hab_2
Dép. déduct_Hab_2
Revenu moyen_Hab_2

Province
19.922

433
155
46

-71
20.485

EUR par Hab.

Rev. prof_Hab_3
Rev. immob_Hab_3
Rev. mob_Hab_3
Rev. divers_Hab_3
Dép. déduct_Hab_3
Revenu moyen_Hab_3

Région
16.535

230
56
20

-55
16.787

EUR par Hab.

Rev. prof_Hab_4
Rev. immob_Hab_4
Rev. mob_Hab_4
Rev. divers_Hab_4
Dép. déduct_Hab_4
Revenu moyen_Hab_4

Cluster
20.998

508
209
47

-84
21.678

Structure des revenus (déclarations 2017 - revenus 2016)
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Bénéficiaires d'allocation de pension (ONP) - 2018

Allocation mensuelle moyenne GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
Salariés 1.138,3 1.083,3 1.135,3 1.004,1

Indépendants 516,9 554,0 526,1 555,3

GRAPA & Rev. garanti 325,0 360,1 385,1 352,2

L’office national des pensions (ONP) dispose de statistiques portant notamment sur le nombre de bénéficiaires au 1°
janvier de l’exercice considéré ainsi que sur le montant des pensions versées. Ces dernières sont des montants
mensuels bruts. Ces chiffres n’incluent que la pension légale (sans tenir compte des apports éventuels des 2° et 3°
piliers).

La population âgée est davantage exposée au risque de pauvreté. Le système belge prévoit dès lors divers
instruments pour assurer un montant minimum de pension.
La GRAPA (garantie de revenus aux personnes âgées) est une allocation d’aide sociale pour personnes âgée et
constitue principalement un complément aux pensions des régimes salarié et indépendant. La GRAPA a été introduite
en 1991 en remplacement du RGPA (revenu garanti aux personnes âgées). Cette allocation tend à disparaître car ce
n’est que dans le cas où l’allocation RGPA s’avère plus avantageuse que le droit a été maintenu.

Source : ONP

5 %

7 %

9 %

11 %

13 %

15 %

17 %

19 %

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Commune      _% allocataires_pension_1
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Evolution des bénéficiaires de pension (ONP) - en % de la population (2008-2018)

Bénéficiaires pension GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
Nombre en % populat° en % populat° en % populat° en % populat°

Pension trav. (salar. & indep) 2.188 16,4 % 17,7 % 16,1 % 16,0 %
GRAPA & Rev. garanti 63 0,5 % 0,6 % 0,6 % 1,0 %
Total 2.251 16,8 % 18,3 % 16,7 % 17,0 %
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GREZ-DOICEAU 2008 2017
Equivalent revenu d'intégration (DAS) 11,7 0,0
Revenu d'Intégration Sociale (DIS) 23,7 36,4
Total 35,3 36,4

REZ-DOICEAU 2008 2017 Evol.
abs.

Evol.
en %

18-24 ans 13,0 12,6 -0,4 -3,2 %
25-44 ans 11,7 18,6 6,9 59,3 %
45-64 ans 8,7 5,3 -3,4 -39,6 %
65 ans et plus 2,0 0,0 -2,0 #######
Total 35,3 36,4 1,1 3,0 %

Nombre de bénéficiaires de l'intégration et de l'aide sociale (pour 1000 habitants) - 2017

Population totale GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
Equivalent revenu d'intégration (DAS) 0,0 0,2 0,2 1,0
Revenu d'Intégration Sociale (DIS) 2,8 5,8 6,9 18,1
Total 2,8 6,0 7,1 19,1

Bénéficiaires des droits à l'intégration et à l'aide sociale - 2017

En % de la pop. de 65 ans et + 2,52 % 3,08 % 3,38 % 5,47 %

Nombre de bénéficiaires de la garantie de revenus aux personnes âgées (Grapa) - 2018

Source : SPP Intégration sociale

Droit à l’intégration sociale (DIS)

Le droit à l'intégration sociale (DIS) prend la forme d'une part d'un revenu d'intégration, assorti ou non d'un projet
individualisé d'intégration sociale et d'autre part d'une mise à l'emploi.
Ce droit a fait l'objet d'une première modification importante en octobre 2002, lors du remplacement de la loi du 7
août 1974 instituant le droit à un minimum de moyens d'existence par la loi du 26 mai 2002. Une deuxième
modification est intervenue le 1er janvier 2005 lors de l'introduction des nouvelles catégories du revenu d'intégration.

Droit à l’aide sociale (DAS)

Le droit à l’aide sociale porte sur trois types d’aide : l’aide financière (équivalent du revenu d’intégration), les mesures
de mise à l’emploi et/ou l’aide médicale urgente.
Seulement les candidat-refugié et les étrangers inscrit dans le registre populations (cat. B et I) sans droit minimex
(nationalité) ont ce droit.
Base légale : la loi organique et la loi du 2 avril 1965 relative à la prise en charge des secours accordés par les
centre publics d'aide sociale.

Les données chiffrées sont basées sur les demandes de remboursement introduites par 589 CPAS auprès du SPP
Intégration sociale

0 2 4 6 8 10 12 14 16 18 20

18-24 ans

25-44 ans

45-64 ans

65 ans et plus

 Revenu d'Intégration Sociale (DIS) 2017
 Equivalent revenu d'intégration (DAS) 2017

Nombre de bénéficiaires par catégories d'âge (2017)

Moyenne annuelle calculée à partir des chiffres mensuels de l'année considérée
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3.3. Bénéficiaires de l'intervention majorée en soins de santé ( BIM-Omnio)

Les personnes ayant des revenus modestes peuvent bénéficier d’un remboursement plus élevé de leurs
soins de santé. Deux statuts permettent d’ouvrir ce droit : le statut BIM et le statut OMNIO.

Le statut de bénéficiaire de l’intervention majorée (BIM) est accordé automatiquement aux personnes
qui perçoivent le revenu d’intégration social ou l’aide sociale équivalente du CPAS sans interruption
depuis au moins trois mois, une allocation liée à un handicap, la Grapa (Garantie de revenu aux
personnes âgées), les enfants qui sont atteints d’une incapacité physique ou mentale d’au moins 66
pour cent.

Le statut BIM est également accordé à diverses catégories de bénéficiaires, pour autant que les
personnes le demandent et que les revenus annuels bruts imposables du ménage ne dépassent pas
14.337,94 euros (cette somme est augmentée de 2.654,33 euros par personne à charge). Il s’agit des
anciens bénéficiaires « VIPO » (les pensionné(e)s, les veuves et veufs, les orphelin(e)s et les
bénéficiaires d’une indemnité d’invalidité) mais aussi des personnes handicapées, les résident(e)s ayant
atteint l’âge de 65 ans,  les chômeurs de longue durée âgés de 50 ans au moins.

Le statut OMNIO étend le bénéfice de l’intervention majorée en soins de santé à de nouvelles
catégories de personnes à revenus modestes. Dans ce cas, c’est le revenu, et non plus le statut qui
ouvre le droit. Peuvent ainsi en bénéficier aussi bien des chômeurs que des travailleurs à bas salaire
et/ou à temps partiel ou des indépendants, pour autant qu’ils en fassent la demande.

L’ensemble de ces catégories de bénéficiaires a l’avantage de regrouper l’ensemble des membres du
ménage et constitue un bon indicateur pour étudier les situations à risque de précarité au niveau
communal *

* Anne-Catherine GUIO (IWEPS) - Sarah Carpentier (CSB) : Un nouvel indicateur de précarité au niveau communal, Les Brèves de
l’IWEPS, N° 1
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OMNIO
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Chômeurs âgés de longue durée

Enfants avec allocation familiale majorée

GRAPA ou rente majorée

Handicapés

 Titulaires
 Personnes à charge

Répartition par type de bénéficiaires : Wallonie
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Nombre de bénéficiaires du statut BIM-Omnio en % de la population (2017)

Répartition des bénéficiaires BIM-Omnio par catégories d'âge
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Commune                        _Nbr BIM_âge (%)_1
Cluster                     _Nbr BIM_âge (%)_4
Province                   _Nbr BIM_âge (%)_2
Région                       _Nbr BIM_âge (%)_3

Comparaison

Nbr abs.GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
1050 7,93 % 10,40 % 11,08 % 20,77 %
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13,6 %
1,7 %

1,3 %

83,4 %

Province

13,0 %

0,6 %
0,7 %

85,7 %
Habitations ménages
Commerces & industries
Bâtiments publics et divers
Non bâti

GREZ-DOICEAU

GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
en Ha en % en % en % en %

Habitations ménages 59,5 9,4 % 7,7 % 8,9 % 8,5 %
Commerces & industries 4,8 17,7 % 6,9 % 6,9 % 4,0 %
Bâtiments publics et divers 5,2 17,4 % 5,8 % 13,2 % 3,8 %
Non bâti -66,2 -1,4 % -1,0 % -1,6 % -0,6 %

6,8 %

1,2 %
0,9 %

91,1 %

Région

12,2 %

0,7 %
0,8 %

86,2 %

Cluster

3.4. Structure foncière et dynamique immobilière *

Affectation du sol (superficie cadastrée) : 2018

Evolution de l'affectation du sol : variation 2010-2018

Superficie cadastr. Densité de la population
GREZ-DOICEAU Cluster Province Région

en Ha Hab / Km² Hab / Km² Hab / Km² Hab / Km²
5.339,3 250,4 259,1 387,1 226,2

Espace résidentiel par habitant (2018)

La superficie résidentielle par habitant s’obtient en rapportant la superficie totale des terrains résidentiels
d’une entité au nombre d’habitants. Par terrains résidentiels, on entend les parcelles qui accueillent les
logements (maison, appartements, fermes) mais aussi leurs annexes bâties (cours, garage, remise,
serre …) et non bâties (jardins, potagers, parcs). Le ratio s’exprime en m² par habitant.

GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
2010 563,0 494,9 383,3 323,9
2018 574,2 514,8 386,9 334,0
Evolution 2010-2018 2,0 % 4,0 % 0,9 % 3,1 %

* Source : SPF Economie (Statbel) - Utilisation du sol, parc de bâtiments  et vente de biens immobiliers
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GREZ-DOICEAU 2010 2018 2018-2010 2018-2010
Maisons de type ouvert 2.948 3.138 190 6,4 %
Maisons demi-fermées 1.262 1.350 88 7,0 %
Maisons de type fermé 324 367 43 13,3 %
Buildings & appartements 208 439 231 111,1 %
Maisons de commerce 83 73 -10 -12,0 %
Autres bâtiments 85 89 4 4,7 %
Nombre total 4.910 5.456 546 11,1 %

Parc immobilier : 2010-2018 (nombre de logements)

% Bâtim. < 65 m² 3,8 % 7,7 % 10,4 % 15,3 %

% de logements "ouverts" & "1/2 ouv" 82,3 % 78,2 % 59,6 % 52,5 %

% Bâtiment avec chauffage central 62,0 % 63,7 % 62,9 % 54,9 %

% Logement avec SDB 115,9 % 106,2 % 103,3 % 89,2 %

Parc immobilier : caractéristiques des logements (2018)

GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
Nbr moyen d'hab / logement 2,45 2,25 2,26 2,12

22,1 %

5,7 %7,3 %

11,2 %

9,7 %

16,3 %
8,9 %

9,8 %

6,2 %

2,8 %

Cluster

18,8 %

9,2 %8,6 %

12,1 %

8,3 %

13,0 %

10,0 %
10,1 %

6,8 %

3,2 %

< 1900
1900-1918
1919-1945
1946-1961
1962-1970
1971-1981
1982-1991
1992-2001
2002-2011
> 2011

GREZ-DOICEAU

19,3 %

8,3 %9,1 %

10,2 %

8,5 %

17,0 %

8,4 %
8,9 %

7,1 %

3,3 %

Province

27,9 %
9,8 %

11,1 %

11,0 %

7,8 %
11,7 % 5,9 %

6,5 %

5,6 %

2,6 %

Région

Répartion du bâti par année de construction : 2018

% de logements sociaux (2012)

* Source : SPF Economie (Statbel) - Utilisation du sol, parc de bâtiments  et vente de biens immobiliers
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Activité immobilière : vente de biens immobiliers (1992-2017)
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Prix moyen 2017 GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
Maison d'habitation (px unit) 260.780 244.002 267.389 162.085
Appartement (px unit) 300.548 233.874 246.573 163.467

* Source : SPF Economie (Statbel) - Utilisation du sol, parc de bâtiments  et vente de biens immobiliers
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Activité immobilière : octroi de permis de bâtir (nouvelles constructions - secteur résidentiel)

GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
2007 9,3 9,5 14,9 9,7
2017 9,2 6,8 7,2 6,4

Nombre de permis de bâtir (nouvelles construct°) pour 1000 logements existants

Revenu cadastral imposable (en EUR/Hab.) par affectation - Evolution 2008-2018
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Evolution du nombre de permis de bâtir pour des nouveaux logements

Par affectation Cluster Province Région
Habitations ménages 2008 538,3 488,8 568,9 332,7

2018 598,1 543,3 625,7 359,6
Evolut° en % 11,1 % 11,1 % 10,0 % 8,1 %

Commerces & industries 2008 37,2 63,4 141,0 154,4
2018 43,7 61,8 144,6 140,7
Evolut° en % 17,4 % -2,5 % 2,5 % -8,9 %

Bâtiments publics et divers 2008 15,0 13,1 24,5 16,1
2018 19,0 12,7 19,1 13,9
Evolut° en % 27,1 % -2,9 % -21,9 % -13,8 %

Non bâti 2008 16,3 14,3 14,3 16,6
2018 14,0 13,2 12,9 14,9
Evolut° en % -14,3 % -7,6 % -9,6 % -10,2 %

Total GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
2008 606,8 579,6 748,7 519,9
2018 674,8 631,0 802,3 529,1
Evolut° en % 11,2 % 8,9 % 7,2 % 1,8 %

Vieillissement de la population et dynamique immobilière

Le phénomène de vieillissement de la population est associé statistiquement au niveau local à une
ancienneté du patrimoine immobilier, à des logements de petite taille, à une certaine faiblesse en
termes de confort des logements. La faible dynamique immobilière et la réduction de la population
active s’accompagnent en outre d’un affaiblissement des bases imposables. A contrario, les
communes qui connaissent une forte expansion démographique enregistrent le plus souvent une
forte dynamique immobilière (vente de terrain, permis de bâtir, construction de nouveaux
logements,…) ainsi qu’une croissance de leurs bases imposables (revenus cadastraux, impôt des
personnes physiques). Le niveau de revenus de la population migrante exerce évidemment aussi une
influence non négligeable (cf . les centres urbains accueillant des réfugiés politiques ou des
communes touristiques accueillant des pensionnés à revenus élevés).

GREZ-DOICEAU

* Source : SPF Economie (Statbel) - Utilisation du sol, parc de bâtiments  et vente de biens immobiliers
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Interprétation des facteurs "vieillissement" et "niveau de vie"

3.5. Indicateurs synthétiques du vieillissement (Belfius Research, 2017)

Niveau de vie Vieillissement

Commune GREZ-DOICEAU 1,93 0,62

Concernant le facteur «vieillissement», il regroupe bien entendu des indicateurs spécifiquement
démographiques (tels que le % de population âgée, taux de dépendance, % de personnes vivant seule,
taux de mortalité,…) mais associe également des indicateurs liés à l’immobilier (ancienneté du patrimoine
immobilier, % de logements de petite taille, forte proportion de logements dotés de faible confort). La
faible dynamique immobilière et la réduction de la population active s’accompagnent en outre d’un
affaiblissement des bases imposables.

Le facteur « niveau de vie » regroupe de nombreux indicateurs relatifs au niveau de revenu de la
population (importance du revenu moyen par déclaration, % déclaration de revenus > 25000 €), au confort
et à l’équipement des logements (% logements > 125 m², prix moyen de vente des terrains et des
habitations, revenus cadastral résidentiel, % ménages équipés PC&internet ) ainsi qu’au statut
socio-professionnel (% population scolaire de type universitaire, % population active travaillant dans le
secteur privé).

Scores factoriels : Viellissement (Y) / Niveau de vie (X)

Niveau de
vieillissement

Niveau de vie

Province Brabant wallon 1,52 -0,25

Cluster W9 1,54 1,31

Dans le cadre de notre analyse relative à la typologie socio-économique des communes, nous avons
sommes appuyés sur les résultats d’une analyse factorielle. Ce traitement statistique consiste à synthétiser
les indicateurs de base en créant un nombre réduit de variables synthétiques (les facteurs). Par cette
analyse, nous avons notamment  mis clairement en évidence un facteur représentatif du niveau de vie et
du vieillissement de la population.

Chaque commune obtient un « score factoriel » pour chacun des facteurs sur base des valeurs initiales
obtenues pour ses indicateurs de départ. Les facteurs étant standardisés, la moyenne des scores est nulle
et la variance est égale à l'unité. Plus la commune présente un score factoriel s’écartant de 0 (positivement
ou négativement), plus la commune présente un caractère marqué pour ce facteur.
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4. Infrastructures d'accueil et services pour personnes âgées *

Parc de lits au niveau régional : 2016

Afin de pouvoir rencontrer efficacement les conséquences du vieillissement de la population, le Parlement
wallon a adopté, le 30 avril 2009, un nouveau décret relatif à l’hébergement et à l’accueil des personnes
âgées. Dans le prolongement des décrets précédents, la préoccupation de la Région wallonne est de
diversifier l’offre d’aide et de soins, de garantir leur qualité et d’assurer à la population des services de
proximité bien répartis sur le territoire de la région linguistique de langue française.

4.1. Parc de lits existants (lits agréés)

26,0 %

47,3 % 26,7 %

Associatif
Commercial
Public

Lits agréés (maisons de repos, MRS  et résidences
services) par pouvoir organisateur

Statut
Lits

Pouvoir
Organisateur

Maison de
Repos

Nbr lits en %

Résidence
service

Nbr lits en %

Maison de
Repos et
de Soins

Nbr lits en %

Total

général en %
Agréé Associatif 5.345 21,8 % 918 35,5 % 6.190 29,7 % 12.453 26,0 %

Commercial 13.276 54,1 % 1.275 49,3 % 8.129 39,0 % 22.680 47,3 %

Public 5.925 24,1 % 395 15,3 % 6.510 31,3 % 12.830 26,7 %

Total 24.546 100,0 % 2.588 100,0 % 20.829 100,0 % 47.963 100,0 %

Statut Lits Pouvoir
 Organisateur

Centre de jour
Nbr lits en %

Agréé Associatif 237 32,0 %
Commercial 133 18,0 %
Public 370 50,0 %
Total 740 100,0 %

Centre de jour

* Source : DG05 - Politique à l'égard des personnes âgées
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Nbre maisons de repos et MRS GREZ-DOICEAU Arrondissement
Associatif 1 6
Commercial 1 35
Public 1 11

Total 3 52

Situation au niveau communal et de l'arrondissement

Lits agréés Nombre lits en % Nombre lits en %
Maison de Repos Associatif 42 26,6 % 282 12,0 %

Commercial 47 29,7 % 1.533 65,3 %
Public 69 43,7 % 532 22,7 %
Total 158 100,0 % 2.347 100,0 %

Résidence service Associatif 0 0,0 % 0 0,0 %
Commercial 11 100,0 % 96 64,0 %
Public 0 0,0 % 54 36,0 %
Total 11 100,0 % 150 100,0 %

Centre de jour Associatif 0 #DIV/0 15 17,6 %
Commercial 0 #DIV/0 15 17,6 %
Public 0 #DIV/0 55 64,7 %
Total 0 #DIV/0 85 100,0 %

Maison de Repos et de Soins Associatif 86 100,0 % 268 12,7 %
Commercial 0 0,0 % 1.315 62,4 %
Public 0 0,0 % 525 24,9 %
Total 86 100,0 % 2.108 100,0 %

Total 255 4.690

Programmation des infrastructures d'accueil

Les règles de programmation ne s’appliquent qu’aux seuls établissements pour personnes âgées dont le
financement est en grande partie à charge de la sécurité sociale. Il s’agit donc des maisons de repos,
des maisons de repos et de soins, des courts séjours et des centres de soins de jour. Conformément au
droit européen, les résidences services n’entrent par contre plus dans le champ de la programmation.
La capacité maximale des lits de maison de repos est fixée jusqu’au 1 janvier 2016 à 48 431 lits pour
l’ensemble du territoire en ce compris les lits de maison de repos reconvertis en lits de maison de repos
et de soins. Le nombre de lits par institution est fixé selon une capacité minimale de 50 lits et une
capacité maximale de 150 lits

En matière de programmation :
o la population de référence est fixée aux plus de 75 ans (au lieu de 60 ans précédemment) de manière à
établir un lien plus direct avec les besoins réels de la population.
o L’arrondissement reste la zone de référence garantissant la bonne dispersion des équipements et
services sur l’ensemble du territoire de la Région wallonne.
o Afin de garantir le libre choix, une répartition est précisée entre le secteur public (29% au minimum), le
secteur privé associatif (21% au minimum) et le secteur privé commercial (50% au maximum).

Nbre résidences serv.
Associatif 0 0
Commercial 1 5
Public 0 3

Total 1 8

Nombre de lits

Nombre d'institutions

Centres de jour
Associatif 0 1
Commercial 0 1
Public 0 4

Total 0 6

* Source : DG05 - Politique à l'égard des personnes âgées
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Evolution de la population des plus de 75 ans (2015-2060) (Source : Bureau du Plan)

Perspectives par arrondissement (programmation & population âgée)

En % pop. totale Arrondissement Province Région
2025 10,3 % 10,3 % 9,4 %
2035 12,9 % 12,9 % 11,9 %
2045 14,8 % 14,8 % 13,8 %
2060 15,0 % 15,0 % 14,3 %

4.2. Taux d'équipement & perspectives démographiques

Niveau d'équipement - 2016

Taux d’équipement : nombre lits (agréés) par rapport à la population de 75 ans et plus.

Taux de programmation : rapport entre le taux d'équipement de l'entité et le taux d'équipement régional
calculé sur base du moratoire du nombre de lits MR et MRS  (48.431 au 1/1/2016), soit un taux d'équipement
régional de 15,9%

En nombre d'habitants Arrondissement Province Région
2016 33.295 33.295 304.785
2025 43.084 43.084 350.432
2035 56.746 56.746 464.221
2045 67.859 67.859 551.214
2060 72.615 72.615 592.152
Taux de croissance 2016-2060 118,1 % 118,1 % 94,3 %

Taux programmation GREZ-DOICEAU Arrond. Cluster Province Région
Maisons de repos & MRS 138,9 % 84,6 % 115,8 % 84,6 % 101,4 %

Type de lit / place accueil GREZ-DOICEAU Arrond. Cluster Province Region
Maison de Repos 14,31 % 7,09 % 11,08 % 7,17 % 8,89 %
Résidence service 1,00 % 0,45 % 1,06 % 0,46 % 0,86 %
Centre de jour 0,00 % 0,26 % 0,00 % 0,26 % 0,25 %
Maison de Repos et de Soins 7,79 % 6,37 % 7,57 % 6,44 % 7,48 %
MRS en hospital 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,40 %
Centre de soins 1,00 % 0,22 % 0,38 % 0,22 % 0,44 %
Total 24,09 % 14,39 % 20,08 % 14,55 % 18,32 %

* Source : DG05 - Politique à l'égard des personnes âgées
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Taux de programmation : rapport entre le taux d'équipement de l'entité et le taux d'équipement régional
calculé sur base du moratoire du nombre de lits (48.431), soit un taux d'équipement régional de 15,9%.

Taux d’équipement (2025) : nombre lits agréés actuellement par rapport à la population de 75 ans et plus
en 2025.

Création théorique de lits à l’horizon 2025 – Hypothèse « maintien du taux d’équipement "arrondissement"
2016 » : Différence entre le nombre de lits existant actuellement et le nombre lits qu’il serait nécessaire
d’obtenir en 2025 compte tenu de l’évolution démographique (75 ans et +) pour maintenir le taux
d’équipement de l'arrondissement constant à celui observé en 2016

Création théorique de lits à l’horizon 2025 – Hypothèse « convergence vers taux d’équipement régional
2016 » : Différence entre le nombre de lits existant actuellement au niveau de l'arrondissement et le
nombre lits qu’il serait nécessaire d’obtenir en 2025 compte tenu de l’évolution démographique (75 ans et
+) pour converger vers le taux d’équipement régional observé en 2016

Hypothèses relatives à la création théorique du nombre de lits (horizon 2025)

Création théorique de lits à l'horizon 2025

Taux d'équipement 2025 Arrondissement Province Région
Maisons de repos & MRS 10,3 % 10,3 % 14,0 %

Hyp. = maintien taux équipement "Arrond" 2016 Nombre
"théorique" de lits

Nombre de lits à
créer

Maisons de repos & MRS 5.800 1.435

Hyp. = convergence vers taux équipement régional 2016 Nombre
"théorique" de lits

Nombre de lits à
créer

Maisons de repos & MRS 6.854 2.489

* Source : DG05 - Politique à l'égard des personnes âgées
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4.3. Services d'aide aux familles et aux personnes âgées

Ces services, qui relèvent de la compétence des Régions et Communautés, emploient des aides
familiales et des aides seniors qui interviennent au domicile de personnes qui en ont fait la
demande et qui vivent une incapacité d'accomplir des actes de la vie journalière. Cette assistance
(soins d’hygiène, courses, tâches ménagères, distribution de repas...) permet ainsi, soit le maintien
à domicile des personnes âgées ou handicapées, soit aux familles de surmonter certaines
difficultés liées à des problèmes de santé ou sociaux : familles monoparentales, situations de
précarité, maltraitance...
Les services sont agréés sur base du respect de la réglementation, de rapports d'inspection
favorables, et des disponibilités budgétaires.
Chaque service se voit octroyer un contingent d'heures subventionnables . Ce contingent est établi
sur des critères à la fois territoriaux et démographiques mais aussi sur base du nombre de
prestations effectuées au cours des années antérieures.
Les 87 services agréés d'aide aux familles et aux personnes âgées couvrent tout le territoire de la
Région wallonne (à l’exception des communes de la Communauté germanophone).

Nombres total d'heures (2008)

Pouvoir Organisateur (denomFR)(4.3. Aide domicile_1)GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
Associatif 11.149 136.651 254.363 4.172.639
Public 1.134 58.638 148.401 1.319.515
Total 12.283 195.289 402.764 5.492.154

90,8 %

9,2 %

63,2 %

36,8 %

70,0 %

30,0 %

76,0 %

24,0 %

Associatif
Public

GREZ-DOICEAU Cluster

Province Région

Nombre heures par habitant

Pouvoir Organisateur (denomFR)(4.3. Aide domicile_1)GREZ-DOICEAU Cluster Province Région
Associatif 0,88 0,80 0,68 1,21
Public 0,09 0,34 0,40 0,38
Total 0,97 1,14 1,08 1,59

Pouvoir Organisateur (denomFR)(4.3. Aide domicile_1)Nbr heures_aide dom_Pop 65+Nbr heures_aide dom_Pop 65+_4Nbr heures_aide dom_Pop 65+_2Nbr heures_aide dom_Pop 65+_3
Associatif 5,7 4,7 4,4 7,4
Public 0,6 2,0 2,6 2,3
Total 6,3 6,7 7,0 9,7

Nombre heures par habitant de 65 ans et +

Partie 4.3. - Page 1 sur 1 
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4.4. Soins infirmiers à domicile (par arrondissement)

Arrondissement Nombre actes soins PartArrond(4.4. Soins à domicile_arrond)Nombre forfaits soins PartArrond(4.4. Soins à domicile_arrond)
2010 2.089.794 515.032
2015 2.353.511 630.381
Evolution 2010-15 12,6 % 22,4 %
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Nombre de soins (forfaits et actes) par catégories d'âge (2015)

Les soins infirmiers à domicile

Les soins infirmiers à domicile interviennent à différents niveaux. Dans la plupart des cas, une prescription
médicale est nécessaire, et, pour certaines situations, l'accord du médecin-conseil est indispensable.

  Les soins infirmiers courants à l'acte
Ceux-ci peuvent être de simples soins d'hygiène, des prestations techniques ou à l'acte. Ces soins sont
généralement d'une durée limitée dans le temps, leur remboursement n'est donc pas au forfait mais bien
par prestations. Ces soins découlent généralement d'une maladie ou d'un accident qui nécessite un
traitement par injections ou suite à une intervention chirurgicale nécessitant une aide provisoire pour les
soins d'hygiène.

  Les forfaits de soins pour patients lourdement dépendants
Dans certains cas chroniques, pour des patients plus lourdement dépendants, les soins infirmiers ne se
limitent pas forcément à un acte et doivent être prestés durablement. Il y a 3 types de forfaits (A,B,C) de
soins qui sont attribués sur des critères bien précis et toujours sur prescription médicale et avec l'accord
du médecin-conseil de la mutualité.

En fonction du  degré de dépendance du patient (pour se laver, aller aux toilettes, se nourrir, s'habiller,..)
et des soins qu'il nécessite sur base de l'échelle de Katz, le forfait A, B ou C peut-être attribué.
Les forfaits pour patients dépendants, accordés une seule fois par journée de soins, couvrent l'ensemble
des soins infirmiers pour un patient en fonction de son état de dépendance :
• Le forfait A est appliqué pour un patient à dépendance modérée.
• Le forfait B est appliqué pour un patient à dépendance importante.
• Le forfait C est appliqué pour un patient à dépendance très lourde.
On constate une très forte progression du nombre d'actes et de forfaits en fonction des tranches d'âge .

Source : calculs propres sur base des données de l'INAMI Partie 4.4. - Page 1 sur 2 
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Nombre d'actes et de forfaits par habitant

Forfaits par hab. Arrond Province Région
Moins de 15 ans 0,01
15-39 ans 0,11
40-64 ans 0,25
65-79 ans 0,35
80 ans et + 0,58
Total 1,30

Nbr actes par Hab.      _1ANbr forfaits par Hab.   _1A
2010 5,5 1,3
2015 5,9 1,6
Evolution 2010-15 8,2 % 17,6 %
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Nombre d'actes et de forfaits de soins par habitant (2015) en fonction de l'âge

Analyse comparative

Actes par hab. Arrond. Province Région
Moins de 15 ans 0,02
15-39 ans 0,20
40-64 ans 1,04
65-79 ans 1,75
80 ans et + 2,23
Total 5,24

Source : calculs propres sur base des données de l'INAMI Partie 4.4. - Page 2 sur 2 
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Annexe : Composition du cluster socio-économique (Belfius, 2018)

Code Dénomination du cluster
W9 Communes résidentielles à hauts revenus et population vieillissante

Province Commune
Brabant wallon CHAUMONT-GISTOUX

GREZ-DOICEAU
LA HULPE
LASNE

Hainaut GERPINNES
HAM-SUR-HEURE-NALINNES
MONTIGNY-LT
SILLY

Liège CHAUDFONTAINE
ESNEUX
JALHAY
NANDRIN
NEUPRE
OLNE
RAEREN

Namur PROFONDEVILLE

Cluster Province Région

Nombre de communes (groupe de comparaison)

Pour plus d'information  www.belfius.be/nosetudes
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